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TIRAGE DU JURY- * 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2° ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 28 mai. 

MSP0XSAB1LITK. — ACCIDENT SURVENU A U.N VOYAGEUR. 

PERTE DE L'OEIL. 

M. Penet réclame 30,000 francs à l'administration des 

Messageries impériales, à titre de dommages-intérêts, à 

raisoiule l'accident dont le jugement qui suit fait suffisam-

ment connaître les détails. 

Voici ce jugement, en date du 20 juin 1855 : 

« Attendu qu'il est constant que Penet, se trouvant dans le 

coupé d'une voiture des Messageries impériales, a été atteints 
au relaidu Pont-d'Àin, à l'œil droit, par l'éclat d'une des gla-
ces de la voiture, brisée par une ruade d'un cheval de la voi-
ture; que la blessure qui lui a été faite a occasionné la perte de 
l'œil, après un traitement long et douloureux qui a entraîné 
des frais considérables ; 

« Attendu qu'il est établi par les enquêtes qu'un cheval vi-
cieux, appartenant au relayeur Belleville, s'est jeté sur un des 
chevaux qui étaient encore attelés, l'a mordu et a déterminé 
l'accident dont Penet a été victime ; que dès-lors toute la res-
ponsabilité de ce fait doit être imputée à Belleville , 

« Attendu que la compagnie des Messagerie est responsable 
civilement des faits de ses agents ou préposés, sauf son recours 
contre eux ; / 

« Attendu que le Tribunal a des éléments suffisants pour 
apprécier le préjudice éprouvé par Penet ; 

« Par ces motifs, 

<> Le Tribunal, jugeant en premier ressort, condamne soli-
dairement la Compagnie des Messageries impériales et le sieur 
Belleville, pour être contraints par toutes les voies de droit à 
payera Penet lasommo de six mille francs, àtitre d'indemnité, 
avec intérêts de droit, et les condamne en tous les dépens; 

« Condamne Belleville à relever et garantir la compagnie 
des condamnations ci-dessus prononcées; 

« Renvoie Viennois d'instance. >> 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

j Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 
quil a été fait une juste appréciation de l'indemnité duc à 
Penet ; 

« Dit qu'il a été bien jugé.» 

(Plaidants, M" Humblot et Rambaud, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (28ch.). 

Présidence de M. Diard. 

Audience du 11 avril. 

LÉGATAIRE. — FRUITS. HÉRITIER A RÉSERVE. — TES-

TATEUR. — MANDATAIRE. — PARTAGE. — RECOUVREMENTS. 

"— UUTATlOPi. 

'■ Sii est de principe qu'un légataire ne peut profiter des 
fruits de son legs svns en demander la délivrance aux hé-
ritiers naturels du testateur, ce principe n'est pas applica-
"'

e
 au cas où le légataire est en même temps héritier à ré-

ww (fu disposant, et s'est mis en possession et jouissance 
«M forces de la succession sans contestation de la part des 
autres héritiers. 

JU*1. Tribunaux ne peuvent imposer aux parties un man-
yk'ire forcé pour l'exercice de leurs droits. Spécialement 
,e

* magistrats, en ordonnant le partage d'une succession, 
^peuvent ordonner, contre le consentement d'un des co-
héritiers, que les titres et dossiers se rattachant à celle 
succession seront remis à un huissier afin de poursuivre 

. recouvrements pendant les opérations et jusqu'à la ter-
jfwaiwft du partage. 

^- Les dossiers des recouvrements à faire ne sont autre 
c, ose lue des litres de créances qui, comme toutes tes va-
eur$ mobilières et immobilières, doivent être partagés en 

"(Mure, si le partage peut s'en faire commodément, ou 

»i6fe P<lr licitation> si le Potage en nature est impos-
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r« sur la succession de cette sœur; 

« Attendu qu'on prétend vainement que pour faire siens les 
fruits du legs qui lui avait été fait par sa fille, Buy père était 
tenu d'en demander la délivrance à ses deux fils, aux termes 
de 1 article 10-4 du Code civil, et que, ne l'ayant obtenue que 

du puîné Jean-Damien, la conséquence forcée de cetie diffé-
rence de situation est que Jean Buy a conservé son droit à la 
moitié des fruits du legs qu'il prélèvera sur la succession de sa 
sœur, avant tout partage avec son frère; 

« Attendu que, s'il est de principe, en effet, qu'un légataire 
ne peut profiter des fruits de son legs sans en demander la dé-
livrance aux héritiers naturels du testateur, ce principe n'est 
pas applicable à Buy père, soit parce qu'il était héritier à ré-
serve de sa fille, soit parce qu'il était l'administrateur légal 
des biens de ses deux fils, mineurs en 1818, époque du décès 
de leur sœur, soit parce qu'il est resté, tant qu'il a vécu, en 
possession et jouissance de toutes les forces de la succession 
de sa fille, au vu et su des deux frères et de leur consente-
ment; 

« Attendu qu'il faut reconnaître dès lors que le père a fait 
siens tous les fruits du legs qui lui a été fait par sa fille et que 
Jean Buy n'aura pas dans la succession de sa sœur un amen-
dement supérieur à celui de son frère ; 

« Qu'il suit de là que les deux frères ayant parts égales dans 
les trois successions des frère et sœurs prédécédés, le partage 
de ces trois successions liquidées séparément n'aboutirait pas 
à un résultat différent du partage des deux successions du pè-
re et de la mère, seul ordonné par les premiers juges comme 
absorbant les trois autres; 

« Attendu que les dettes navées nar Raï.wa»,! WjihM^1 

ue Jean-Damien, sou tils, et les avances qu il lui a faites, bien 
que le père et le fils les aient déclarées imputables sur les suc-
cessions des trois enfants prédécédés, n'exigent pas davantage 
un partage et une liquidation séparés de ces trois successions, 
puisque le rapport des sommes touchées par Jean-Damien Buy 
ou payées par lui, qu'il soit fait à la succession du père ou 
bien à la succession des trois frère et sœurs, ne changera pas 
le chiffre définitif de son amendement ; 

_ « Attendu qu'il n'y a donc aucun intérêt à faire le partage 
séparé des cinq successions ; qu'ainsi c'est à bon droit que le 
Tribunal, évitant de compliquer inutilement les opérations, 
s'est borné à ordonner la liquidation et le partage des succes-
sions du père et de la mère, en prescrivant que les deux frères 
Jean et Jean-Damien feraient à ces deux successions tous rap-
ports et prélèvements de droit ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu, conséquemment, de faire 
droit sur ce chef à l'appel de Jean Buy ; 

« En ce qui concerne les titres et dossiers des recouvre-
ments à faire, „ 

« 1° Et d'abord sur la disposition du jugement qui ordonne 
que la remise en sera faite à l'huissier Chariot, » 

« Attendu que la disposition du jugement qui prescrit de re-
mettre à Chariot les titres et dossiers des procédures, et qui 
charge cet huissier de poursuivre les recouvrements pendant 
les opérations et jusqu'à la terminaison du partage, est atta-
quée par Jean Buy aîné, qui déclare s'opposer formellement à 
toute poursuite judiciaire exercée sans son consentement for-
mel et spécial ; 

« Qu'aucun texte de loi ne permet aux Tribunaux d'imposer 
aux parties un mardataire forcé pour l'exercice de leurs 
droits; qu'une telle mesure aurait, dans le cas particulier, un 
danger d'autant plus redoutable que les dossiers des frais de 
procédure à recouvrer sont très nombreux et que ce serait li-
vrer les héritiers aux chances incalculables de poursuites mub-
tipliées dont ils n'auraient pas la direction et qui pourraient 
devenir ruineuses pour eux ; 

« Attendu que les dossiers des recouvrements à faire ne sont 
autre chose que des titres de créances qui, comme toutes les 
valeurs mobilières et immobilières, doivent être partagés en 
nature, si le partage peut s'en faire commodément, ou vendus 
par licitation si le partage en nature est impossible; que le 
Tribunal n'avait qu'à choisir entre le partage ou la licitation ; 
qu'il a donc commis un excès de pouvoirs en ordonnant la re-
mise des dossiers à un huissier chargé d'en poursuivre le re-
couvrement d'office ; et qu'ainsi il y a lieu de réformer sur ce 
point le jugement dont est appel; 

« 2° Sur la demande en partage ou licitation des titres et 

dossiers^ 
« Attendu que si le partage de ces nombreux dossiers de 

procédure est matériellement possible, le chiffre des recouvre-
ments qui seraient faits ne peut pas en être déterminé même 
approximativement; qu'il résulte, en effet, des déclarations 
des parties qu'il a été recouvré plus de 25,000 francs par les 
soins de Jean Buy, l'aîné des deux frères, depuis le mois d'oc-
tobre 1850, date du décès de Buy père ; qu'on doit croire que 
c'est la meilleure partie des créances; que le surplus ayant 
pour objet le paiement de frais dont la plupart remontent à des 
dates fort anciennes, ne peut donner lieu qu'à des recouvre-
ments incertains sur lesquels il n'est pas possible de baser un 

partage avec chance d'égalité ; 
« Attendu que de telles créances sont véritablement impar-

tageables, et qu'il y a lieu conséquemment d'en ordonner la 

vente par licitation ; 
« La Cour; 
« Statuant sur l'appel de Jean Bny, dit qu'il a été mal juge 

par la disposition du jugement qui prescrit la remise des ti-
tres et dossiers entre les mains de 1 huiss;er Chariot, et qui 
charge cet officier ministériel, pendant les opérations de par-
tage, de poursuivre les recouvrements ;^ 

« Réforme sur ce point; donne acte à Jean Buy des offres 
qu'il fait d'abandonner à son frère t >us les titres et dossiers 
de ces valeurs mobilières moyennant le paiement à lui fait ou 
assuré du vingtième des sommes qui peuvent être dues encore 
à la succession de leur père en vertu de ces pièces; 

« Et, pour le cas où ces offres ne seraient pas acceptées dans 
les hui't jours de la signification du présent arrêt, ordonne que 
tous les titres et dossiers des recouvrements à faire seront re-
mis entre les mains du notaire Tardif, désigné par les pre-
miers juges pour procéder au compte que les parties ont à se 
faire ; charge ce notaire d'en faire le dépouillement pour dis-
tinguer les créances recouvrées de celles à recouvrer, et arrêter 
le chiffre de ces dernières ; ordonne, en outre, qu'après ce dé-
pouillement la vente de ces créances sera faite devant le mê-
même notaire, par licitation, en la forme accoutumée, sur la 
mise à prix que la Cour fixe au vingt-cinquième du total rele-
vé par le notaire des sommes à recouvrer, pour le résultat de 
cette licitation être compris dans la masse à partager entre les 

deux frères ; 
« Oit que le surplus des dispositions du jugement dont est 

appel sortira effet ; = . 
« Co mpense les dépens d appel pour être employés en frais 

de partage. » 

(M. Pommier-Lacombe, premier avocat-général ; plai-

dant, M
e
 Salveton pour l'appelant, M'Grelletpour l'intimé.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2e ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 29 juillet. 

ENQUÊTE. — CITATION A TÉMOIN. — FAITS. DISPOSITIF. 

— FIN DE NON RECEVOIR. TÉMOIN. REPROCHE. — 

CONDAMNATION. ' 

I. Xe sont pas nulles et n'annulent pas l'enquête les cita-
tions à témoins dans lequelles il n'a été donné copie que 
de la partie dû dispositif du jugement relative aux faits 
admis pour Venquête, et pas du tout de celle relative aux 
faits admis pour la contre-enquête, si ces derniers faits 
rentraient exclusivement dans te cercle de la preuve con-
traire, qui n'exige aucune articulation préalable. (Ar-
ticle 260 du Code de procédure civile.) 

Cette prétendue nullité n'est pas couverte par la confection 
de la contre-enquéle, si la partie n'y a procédé qu'avec ré-
serves, et si elle a relevé ce moyen dés qu'elle a eu con-
naissance des notifications aux témoins. 

II. Pour que le témoin puisse être reproché, il ne suffit pas 
qu'il soit poursuivi pour vol, il faut qu'il ait été condam-
né. (Art. 283 du Code de procédure civile.'] 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

c A''<-~;:u que. les. .&»«•.-fiirbaudia demandent qmrTm--
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re
iù nui. tkit procéder les tienuur» «<>»re ouii dé-

clare» nulle; 
« Attendu que les époux Coste prétendent que ces conclu-

sions sont non recevables, en tout cas mal fondées; 
« Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu que le moyen de nullité a été relevé par les 

époux Larbaudie dès qu'ils ont eu connaissance des notifica-
tions faites aux témoins; qu'en procédant à la contre-enquête 
avec réserve», ainsi qu'ils l'ont fait, ils n'ont pas élevé contre 
enx une fin de non-recevoir ; qu'ils ne pouvaient se dispenser 
d'y procéder dans les délais de la loi; qu'il ne résulte d'aucun 
acte émané d'eux la renonciation, soit implicite, soit explicite, 
à se prévaloir de la nullité dont l'enquête serait entachée ; 

« Sur la question de nullité de l'enquête faite par les héri-

tiers Coste : 
« Attendu que si l'art. 260 du Code de procédura civile dis-

pose qu'il sera donné copie, à chaque témoin, du dispositif du 
jugement qui a ordonné l'enquête en ce qui concerne les faits 
admis, cette disposition doit se combiner avec une autre règle, 
non moins constan e, à savoir : que les faits qui rentrent dans 
le cercle de la contre-enquête n'ont nul besoin d'être cotés, 
doit dans le jugement qui autorise cette contre-enquête, soit 

ans les citations aux témoins; 
« Attendu, dans l'espèce, que si les époux Larbaudie, au 

lieu de préciser devant le Tribunal les faits dont il s'agit, 
avaient gardé le silence, il eût été impossible de s'opposer à 
l'audition des témoins sur ces mêmes faits, pourvu qu'il fût 
constant, qu'ils rentraient réellement dans la orpinp. mnt.rairp. 
à celle quo les neritiers Coste avaient été autorisés à faire ; 

« Or, attendu qu'il a été reconnu et décidé, par l'arrêt du 
12 juillet 1854, qu'en effet l'articulation dont il s'agit rentrait 
entièrement dans le cercle de la preuve contraire ouverte aux 
époux Larbaudie, et que c'est à ce titre seulement que lesdits 
Larbaudie ont été«autorisês à prouver, par témoins, les douze 

faits par eux articulés ; 
« Attendu que la précaution surabondante qu'avaient prise 

lesdits Larbaudie de préciser les faits qu'ils se proposaient de 
prouver, à rencontre de la preuve offerte par leurs adversai-
res, et l'arrêt qui a reconnu que ces faits rentraient dans le 
cercle de la preuve contraire, n'ont pu modifier l'application 

des principes ci-dessus rappelés; 
« Qu'ainsi la signification aux témoins du dispositif de l'ar-

rêt précité n'était point indispensable ; 
< Sur le chef relatif à la récusation de trois témoins pré-

tendus condamnés pour vol : 
« Attendu, quant au témoin Antoine Farguet, qu'il n'est 

pas justifié qu'une condamnation de cette nature soit interve-

nue contre lui ; 
« Quant aux deux autres témoins, attendu que l'art. 283 

du Code de procédure civile ne déclare reprochable que le té-

moin qui a été condamné pour vol ; 
« Attendu qu'au moment où se faisait l'enquête, les deux 

témoins dont il s'agit n'avaient point subi de condamnation ; 
que le reproche n'était donc pas fondé; que leurs dépositions 
ne peuvent donc être considérées comme non avenues, sauf à 
la Cour à y avoir tel égard qu'il appartiendra; 

« Par ces motifs, • 
« La Cour déclare les appelants non-recevables, en tout cas 

mal fondés dans leurs conclusions, soit en ce qui concerne la 
prétendue nullité de l'enquête faite par les héritiers Coste, 
soit en ce qui concerne la récusation des trois témoins prison-
niers; ordonne, en conséquence, que, quanta ce, le jugement 

attaqué sortira son plein et entier effet. » 

(Conclusions de M. de Tholouze, substitut; plaidants, 

M" Brochon et de Carbonnier, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tenaille, conseiller à la Cour 

impériale de Bourges. 

Session de septembre 1856. 

INCENDIE. 

Charles-Pierre Renoncé, propriétaire à Baudres, canton 

de Levroux, est accusé d'avoir volontairement mis le feu 

à sa propre maison d'habitation, après l'avoir préalable-

blement assurée pouf une somme exagérée à une compa-

gnie d'assurances contre l'incendie. 
Voici comment les faits de cette affaire sont exposés 

dans l'acte d'accusation : 

« Le 7 juin dernier, entre neuf et dix heures du soir, 

un incendie éclata au hameau de la Thibaudière, commu-

ne de Baudres, canton de Levroux, dans le grenier de 

la maison habitée par Renoncé et sa famille. On put 

craindre un instant que le feu, se communiquant aux ha-

bitations voisines, ne causât de grands désastres; mais, 

grâce aux secours qui, de tous côtés, furent organisés, 

on parvint bientôt à s'en rendre maître, et les dégâts ne 

s'étendirent pas au-delà de la toiture même delà maison 

Renoncé. 
On dut rechercher de suite si ce sinistre pouvait être 

l'œuvre de la malveillance; mais aucun indice ne permit 

de le supposer, et les différentes circonstances révélées 

par l'information vinrent, au contraire, démontrer qu'il ne 

pouvait être attribué qu'au propriétaire lui-même. 

« Renoncé avait acheté, à la barre du Tribunal de Châ 

teauroux, en 1850, la maison incendiée, ainsi que quel-

ques parcelles de terre qui en dépendent : il était gêné et 

dans l'impossibilité de payer le prix et les frais de son ac-

quisition; il n'avait pu même arrêter une poursuite de 

folle-enchère qu'en soldant par à-compte les frais à sa 

charge et en'consentant à l'un des créanciers inscrits une 

obligation garantie par une vente à réméré de sa'maison.Le 

délai du réméré devait expirer au mois d'août de cette an-

née; Renoncé, qui ne payait pas même exactement les in-

térêts de son obligation, était fort loin d'être en mesure de 

se libérer du capital. Il savait très bien que son créancier 

ne consentirait pas à prolonger le délai du réméré, et il se 

voyait ainsi à la veille d'être expulsé d'un immeuble qu'il 

tenait cependant à conserver, à moins qu'il ne trouvât le 

moyen de se procurer les fonds nécessaires pour faire face 

à ses engagements. 
« En 1853, il avait assuré ses bâtiments à la compa-

gnie d'assurances contre l'incendie la Paternelle,, pour la 

somme de 1,560 fr. ; et, bien que ce chiffre dépassât de 

près des deux tiers la valeur de la maison assurée, il avait 

émis la prétention de la faire assurer pour un prix plus 

élevé encore, et n'avait consenti à admettre le chiffre de 

1,560 fr. que sur le refus.formel du représentant de la 

compagnie d'accepter une estimation supérieure. Dans la 

me qu'il croyait devoir lui revenir en cas de sinistre sem-

blait dénoter une arrière-pensée dont on était d'autant 

mieux fondé à voir la réalisation .dans l'incendie du 7juin, 

que, pendant que, de toutes parts, on s'efforçait d'en ar-

rêter les progrès, Renoncé seul, se tenant à l'écart, était 

demeuré inactif auprès des travailleurs et avait semblé.ne 

se préoccuper que des formalités qu'il aurait à remplir pour 

toucher l'indemnité due par la compagnie d'assurances. 

Aussi, dès le lendemain, le juge de paix de Levroux, gui-

dé, d'ailleurs, par la voix publique, qui dénonçait haute-

ment l'accusé, le fit-il comparaître devant lui pour lui de-

mander compte de sa conduite. 
« Renoncé essaya d'abord de répondre aux interpella-

tions du magistrat par des allégations complètement men-

songères au sujet de l'emploi de son temps pendant lit 

journée du 7 juin. Mais, démenti aussitôt par sa femme et 

par sa fille, et comprenant la gravité des charges qui s'é-

levaient déjà contre lui, il voulut tenter de faire attribuer 

à un accident le sinistre dont on l'accusait d'être l'auteur. 

Revenant sur ses premières réponses, il déclara que, dans 

la soirée du 7 juin, après son souper, il était monté avec 

une chandelle dans le grenier, où le feu s'était déclaré; 

qu'une fois là, la lumière dont il était porteur était tombée 

sur des débris de paille qu'elle avait incendiés, et qu'a-

lors, ne sachant plus ce, au'il faisait, il était redescendu 
se coucher sans songer à éteindre le feu, ni même à ap-

peler du secours. Il prétendait d'ailleurs s'être ainsi ren-

du à son grenier pour y chercher le fourrage nécessaire à 

la nourriture de son cheval. 
« Cette déclaration équivalait évidemment à un aveu 

complet de culpabilité. Non seulement, en effet, il était 

impossible de croire que Renoncé, au moment où il voyait 

le feu prendre à son grenier, n'eût songé qu'à fuir pour 

aller se coucher, mais encore il était démontré que son 

cheval avait été pansé avant le souper, et que, dès lors, le 

motif allégué pour expliquer son entrée dans le grenier 

n'était qu'un mensonge maladroit derrière lequel il était 

facile d'apercevoir son intention criminelle. On pouvait 

donc, dès cet instant, considérer le crime comme complè-

tement établi et attendre de l'accusé des aveux sinon plus 

concluants, du moins plus sincères. C'est cependant le 

contraire qui s'est produit. Changeant pour la troisième 

fois de système, Renoncé prétend aujourd'hui que, s'il est 

vrai que le 7 juin, dans la soirée, il soit monté dans son 

grenier, il ne s'est pas aperçu que la lumière qu'il portait 

ait mis le feu à la paille en se renversant; et, quand on lui 

objecte ce qu'il a dit au juge de paix de Levroux, en pré-

sence de la gendarmerie et du garde champêtre de la com-

mune, il n'hésite pas à contester l'exactitude des procès-

verbaux des magistrats aussi bien que les déclarations des 

témoins. Le jury comprendra ce qu'on doit conclure de 

ces contradictions et de ces mensonges; il les rapprochera 

des charges qui pèsent d'ailleurs sur l'accusé, et il saura 

faire bonne justice. 
« En conséquence, Charles-Pierre Renoncé est accusé 

d'avoir, le 7 juin dernier, volontairement incendié sa pro-

pre maison, préalablement assurée par lui à la compagnie 

d'assurances la Paternelle, avec la circonstance que cet 

édifice était habité. 
« Crime prévu par l'art. 434 du Code pénal. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'accomplis-

sement des formalités d'usage, M. le président procède à 

l'interrogatoire de Renoncé. Aux questions qui lui sont 

adressées l'accusé répond avec assurance et discute une à 

une les charges qui s'élèvent contre lui. Il soutient qu'il 

n'a point exagéré le prix de l'assurance de la maison in-

cendiée, et il l'explique par cette circonstance qu'en outre 

du prix d'acquisition en justice et des frais, il a fait à l'é-

difice incendié pour plus de 300 fr. de réparations et de 

constructions, ce qui avait donné à sa maison une plus-va-

lue considérable. A quoi M. le président lui fait observer 

que le prix principal de la vente et des frais de sa locatu-

re, y compris les terres, s'est élevé à 722 fr. seulement; 

qu'en admettant qu'il y ait été fait pour 300 fr. de répara-

tions, ce que rien n'établit, cela ne porterait la valeur de 

l'immeuble, terres comprises, qu'à 1,022 fr. ; que, le prix 

des terres étant évalué, par les experts du pays, à 20Ô fr. 

au moins, il s'ensuit que l'édifice valait à peine 800 fr., 

tandis qu'il voulait l'assurer pour 2,000 fr., et qu'il l'a ef-

fectivement assuré pour 1,560 fr. 
Pressé par les questions de M. le président, il est mê-

me obligé de reconuaître qu'il y a deux ans, il avait ven-

du à réméré sa locature moyennant une somme de 480 fr., 

et que, le délai du réméré étant près d'expirer, il n'avait 

fait, au moment de l'incendie, aucunes démarches pour 

se procurer les fonds nécessaires pour payer le prix du 

réméré et reprendre sa locature. Seulement, il ajoute qu'il 

avait encore bien le temps de s'en procurer, puisque le 

délai du réméré n'expirait que dans le courant d'août sui-

vant, c'est-à-dire plus de deux mois après l'événement. Il 

nie énergiquement être l'auteur de cet incendie; il dit 

même que c'est sa femme qui l'en a prévenu et qui l'a ré-

veillé dès qu'elle s'en est aperçue. Sommé de faire con-

naître comment le feu a pris dans son grenier, il expli-

h-; > 
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que qu'après souper il y est monté' avec une lanterne vi-

trée pour y chercher la*paille nécessaire pour faire la li-

tière à sou cheval; que la lanterne s'est renversée proche 

l'huisserie de la lucarne, mais dans un endroit où il n y 

avait pas de matière inflammable, et qu'elle n'a pu y com-

muniquer le feu; qu'il ignore comment l'incendie a été al-

lumé dans le grenier, et qu'il n'est résulté ni de son im-

prudence ni de sa volonté. 

Ici M. le président fsrt remarquer au jury et à l'accuse 

qu'il résulte de l'information qu'il n'y avait ni paille ni 

foin dans le grenier; qu'ainsi, Renoncé n'avait pu y mon-

ter pour en chercher. 
Interpellé de s'expliquer sur le récit qu'il a fait le len-

demain malin à M. le juge de paix, récit dans lequel on 

lit qu'il a déclaré lui-même au magistral avoir mis le feu 

la veille au soir en portant une lumière allumée dans son 

grenier, l'accusé prétend qu'il n'a pas dit cela au juge de 

paix. 11 répond enfin que s'il n'a pas contribué à éteindre 

le feu avec les autres personnes accourues sur les lieux au 

premier signal de l'incendie, c'est qu'il était malade; qu'au 

surplus, il a fait ce qu'il a pu et a aussi aidé les travail-

leurs. Ii ajoute qu'il n'est pas exact qu'il se soit borne a 

sauver son mobilier, qui n'était pas assuré, pour laisser 

brûler l'immeuble, qui était garanti; qu'au reste, cela était 

naturel. 
L'interrogatoire terminé, les témoins sont entendus et 

confirment de tout point les charges de l'accusation. La 

femme et la fille de l'accusé viennent elles-mêmes faire 

connaître qu'il n'y avait pas de fourrages dans le grenier 

incendié, que d'ordinaire Renoncé ne se servait que de la 

paille de chaume entassée dans la cour pour faire la litière 

a son cheval, et que, la veille au soir, ce cheral avait été 

soigné complètement avant le souper de l'accusé...D'un 

autre côté, le maire et le garde champêtre de la commune 

affirment positivement qu'au moment de l'incendie Re-

noncé, interrogé sur les causes de cet événement, a dé-

claré formellement qu'il ne savait comment le feu avait, été 

mis, qu'il n'était pas monté dans son grenier ce soir-là m 

même depuis huit jours ; ils ajoutent que les personnes ac-

courues pour éteindre l'incendie ont été fort étonnées de 

ne pas le voir s'occuper à arrêter les progrès du feu et que 

l'opinion publique est que c'est lui qui l'a mis. D'autres 

témoins confirment les mêmes faits et signalent les mêmes 

circonstances accusatrices. Le garde champêtre ajoute que 

le lendemain, se trouvant sur les lieux pour y recueillir des 

w.nwi>niements sur les causes de l'incendie, la sœur de 
1 acCUSe, qui IlUDllt; ,m\. ^ou.u OI.Ù—^.Uoôc ^^dessous 

du grenier incendié, lui a déclaré que la veille au soir, sur 

les dix heurees, elle avait distinctement entendu Renoncé 

monter dans son grenier, y rester quelques instants, et que 

même elle l'avait appelé à ce moment en lui disant : « Que 

fais-tu donc là haut ? » mais qu'il ne lui avait pas. répon-

du,' et que peu de temps après le feu avait éclaté dans ce 

grenier. Le même témoin déclare enfin que l'accusé, mis 

par le juge de paix en présence de sa femme, qui venait 

d'être interrogée séparément, et dont le récit ne concor-

dait pas avec le sien, a fini par déclarer que c'était vrai, 

que c'était lui qui avait mis le feu en montant dans son gre-

nier, avec une chandelle allumée qui s'était renversée sur 

la paille. L'un des gendarmes présents à l'enquête faite par 

M. le juge de paix rapporte exactement le même propos. 

Les déclarations de deux témoins à décharge n'apportent 

aucun jour aux débats et ne signalent aucune circonstance 

favorable à l'accusé. 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à M. 

Baueheton, procureur impérial. Dans un réquisitoire mé-

thodique, l'organe du ministère public retrace exactement 

les faits de la cause et relève avec soin toutes les charges 

de l'accusation. Il fait ressortir en terminant la gravité du 

crime d'incendie et sollicite du jury une déclaration de 

culpabilité qui permette de réprimer comme il le mérite 

Le réquisitoire achevé, M" Faguet, défenseur de l'ac-

cusé, prend la parole à son tour. 

Il commence par écarter du débat t"ut ce que l'organe 
l'accusation a. dit des antécédents de Renoncé, de son caractère 
dissimulé et processif, de ses querelles avec sa sœur. 11 n'y a, 
dit l'avocat, aucune relation entre les habitudes de l'accusé, 
quelles qu'elles soient, et le crime d'incendie qu'on lui impute; 
partant, aucune induction à en tirer dans la cause actuelle. 

Abordant ensuite la discussion des charges directes qui s'é-
. lèven; contre son client, le défenseur s'attache à les combat-

tre une à une. lit d'abord, en ce qui concerne l'assurance de 
ses bâtiments, ce n'est pas lui qui a sollicité cette assurance, 
c'est l'agent de la compagnie qui est venu letrouver à son do-
micile et l'a pressé de se faire assurer. Quant au prix du con-
trat d'assurance, ce prix, suivant l'avocat, n'avait rien d'exa-
géré, surtout dans la pensée de l'accusé, qui avait fait une ex-
cellente affaire en achetant à la barre du Tribunal, et par suite 
d'expropriation forcée, la locature de' la Thibaudière moyen-
nant la faible somme de 720 francs. Renoncé était intimement 
convaincu que cet immeuble valait, quand il l'a acheté, bien 
davantage, et il croyait fermement que, par suite de la plus-
value résultant des reconstructions qu'il y avait faites, sa va-
leur actuelle était plus que double du prix d'acquisition pri-
mitif. Relativement à l'état de gène de l'accusé et à la vente 
à réméré qu'il avait été obligé de souscrire, cette vente n'avait 
été, au dire de l'acquéreur à réméré lui-même, qu'une garan-
tie que Renoncé lui avait donnée pour assurer le paiement de 
la somme à lui prêtée. Jamais cet acquéreur n'avait eu l'inten-
tion de profiter du réméré et de dépouiller l'accusé, si celui-
ci ne le remboursait pas à l'échéance. D'ailleurs, le délai du 
réméré n'expirait qu'au mois d'août, c'est-à-dire plus de deux 
mois après l'événement. Renoncé avait donc tout le temps né-
cessaire pour se procurer les fonds dont il avait besoin pour se 
Ijbérer à cette époque. Quant aux contradictions dans lesquel-
les l'accusé est tombé dans ses interrogatoires, ces. contradic-
tions, suivant le défenseur, ne prouvent qu'unchose, c'es' que 
cet homme est inhabile à organiser un système de défense 
vraisemblable, et que, dans son troub e, il a tantôt affirmé, et 
tantôt nié non seulement des circonstances importantes, mais 
même les plus indifférentes à l'accusation qui pèse sur lui. 
Enfin, l'avocat s'attache à établir que l'incendie du 7 juin, s'il 
est le fait de l'accusé, est le résultat d'un pur accident, ou 
d'une imprudence si l'on veut, mais non d'un crime. C'est la, 
suivant 1 défenseur, toute la portée de l'aveu fait par son 
client au juge de paix le lendemain de l'événement. Il y a, dit-
il, absence de preuves, absence complète de préjudice, puis-
que c'est la propre maison de l'accusé qui a été brûlée; en con-
séquence, il conclut à son acquittement. 

"' Après avoir prononcé la clôture des débats, M. le pré-

sident, qui,pour la première fois, remplissait ses fonctions 

près de la Cour d'assises de l'Indre, prend la parole pour 

résumer l'affaire. Dans un , discours dont le style à la fois 

élégant, précis et nerveux, captive constamment l'atten-

tion de l'auditoire, il déduit, groupe et fait ressortir avec 

force les charges de l'accusation et les principaux moyens 

de la défense. Puis il remet au jury les questions sur les-

quelles il est appelé à se prononcer. 

Au bout d'une demi-heure de délibération, les jurés 

rentrent en séance et rapportent un verdict affirmatif sur 

le fait principal d'incendie et négatif sur la circonstance 

aggravante de maison habitée. En.outre, des. circonstan-

ces atténuantes sont admises en faveur de l'accusé. 

' Par suite de ce verdict, la Cour condamne Charles Re-

noncé à sept années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Delamarche, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 2 septembre. 

COUPS PORTÉS PAR IN FILS A SA MÈRE. BLESSURES 

VOLONTAIRES. 

Lazare Guvot, ancien tisserand, journalier à Autun, âgé 

de quarante-cinq ans, est accusé de coups et blessures vo-

lontaires envers sa mère légitime. 
Guyot n'avait pas de domicile et vivait dans 1 oisiveté et 

la dêfiauche; tout son travail consistait à aller au bois ra-

masser quelques fagots; illes vendait, puis ensuite en dé-

pensait le produit au cabaret. 
Ordinairement il allait coucher et prendre ses repas chez 

sa vieille mère, nourrie elle-même par la charité publi-

que; cette pauvre malheureuse avait beaucoup de peine à 
pourvoir à sa subsistance, et cependant Lazare Guyot, le fi application de la peine ? 

plus souvent, profitait du bouillon que les gens charitables 

accordaient à cette indigente. 
Le 1er août, à cinq heures du matin, Guyot cherchait' 

dans les casserolles, et, voyant qu'il n'y avait pas de sou-

pe préparée, il entra en fureur,renversa la marmite, passa 

près de sa pauvre mère et la coudoya en lui disant des in-

jures ; celle-ci balayait sa chambre, et alors, indignée, elle 

lui dit : « Fainéant, tu es cause que le bureau de charité 

m'a retiré le pain : je ne veux plus te nourrir. » Puis elle 

lui donna un coup de balai sur le dos. 

Guyot sort, rentre un instant après, se jette sur sa mè-

re, lui donne au bas-ventre un violent coup de pied qui la 

fait tomber, et, au lieu de la relever, ce fils dénaturé s'é-

loigne en disant : « Ah! nom de D... de vieille g...., je 

t'en f bien d'autres ! » La veuve Guyot eut le poignet 

droit foulé par suite de la chute, et ne put se servir de la 

main pendant un certain nombre de jours. 

Violent et paresseux,il a subi trois condamnations pour 

vagabondage et mendicité. 

L'accusé a une figure exprimant la dureté et rappelant, 

par sa face amaigrie, ses traits anguleux, un pensionnaire 

du bagne ; il s'explique vivement, et aucune trace de re-

pentir ne paraît sur cette étrange physionomie. 

Interrogé par M. le président, l'accusé ne nie pas préci-

sément le fait et répond : 

« Je n'ai pas frappé ma mère, je lui ai seulement pré-

senté un coup de pied. » 

M. le président : Qu'entendez-vous par ces mots : 
• pminontf,

 Iln rn
.nn ri" r**^** ; " 

L'accusé : Mais... mon pied s'e»i rencontre en vbuiant 

ouvrir la porte. 

M. le président : Asseyez-vous, vous ne ferez croire ce-

la à personne. 

Les témoins racontent les faits, qui confirment pleine-

ment l'accusation. 

M. Chopin, substitut, commence son réquisitoire en 

ces termes : 

etMehemmed, et celles qui, à un autre degré, atteignent 

vacil. Rifaat n'y figure que comme faux témoin. 
Pendant la lecture du réquisitoire, les accuses restent 

calmes en général. Hussein est ému, mais^rtsurtout 

effrayé. Moustafa baisse la tête en entendant requérir con-

tre lui l'application de la peine la plus severe Ce cœur de 

bronze a enfin un moment de sensibilité; il pleure; toute-

fois, son émotion est de courte durée. , 
Le président demande aux accusés s lis n ont aucune 

observation à faire sur l'application de la peine requise 

contre eux. , 
Salih pacha, Hussein et Mehemmed déclarent n avoir 

rien à répondre. 
Le président : Et vous, Moustafa, avez-vous quelque 

chose à ajouter à vos précédentes déclarations? Si vous 

n'avez pas tout dit, le moment est venu de tout dévoiler. 

— R. Que puis-je dire? iNè seuiléim.) 

D. N'avez-voùs aucune observation à nous adresser sur 

Messieurs les jurés, il est des hommes qui, par suite d'une 
vie de débauche et de dissipation, ne sont plus accessibles aux 
sentiments les plus élémentaires et les plus sacrés. 

Cette pauvre femmedesoixante-quatorzeans, infirme, sourde, 
' malade,vivant de la charité publique, eh bien, ce misérable, qui 
vit aux dépens de sa mère, l'accable d'outrages, de violences, 
et n'a pas honte cj'une conduite aussi indigne envers la femme 
qui lui a donné le jour. 

L'organe du ministère public esquisse à grands traits les 
faits de l'accusation, puis, en terminant, demande à MM. les 
jurés toute leur sévérité, l'accusé n'étant pas digne de leur in-
dulgence. 

Me de Labrely, défenseur, avait une tâche difficile; il fait 

tous ses efforts pour atténuer la conduite de Guyot par ses 

bons antécédents. Son client s'était vendu et avait réservé 

(dit-il), sur le prix de son sang, une rente pour sa pauvre 

mère, il a travaillé comme tisserand..., il y a donc encore 
quelques ressources dans ouyoi, maigiô t>a dépravation. 

Le défenseur cherche à établir qu'il y a eu provocation 

dans le coup de balai que lui a porté sa mère, et finit par 

réclamer l'acquittement de l'accusé. 

M. le président résume les débats. 

Déclaré coupable, Lazare Guyot est condamné à sept 

années de réclusion. 

TUIBUNAUX ETîiAKGEHS 

COMMISSION SPECIALE SIÉGEANT A CONSTAN-

TINOPLE. 

Présidence du membre du Grand-Conseil Ahmed 

Véfik Efendi. 

Audience du 16 septembre. 

AFFAIRE DE VARNA. JEUNE FILLE MASSACRÉE. SIX 

ACCUSÉS. JUGEMENT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 17, 22, 24, 31 juillet, 

4-5, 7 août et 10 septembre.) 

Le retentissement qu'a eu le procès dont nous avons 

suivi toutes les péripéties pouvait faire croire, dit la Presse 

d'Orient, à laquelle nous empruntons ce compte-rendu, 

qu'un grand nombre de curieux assisterait à la dernière 

séance. Malgré l'avis publié par la Presse d'Orient de 

lundi, il y avait peu de spectateurs dans l'auditoire. 

Dès la veille, on savait que la commission, formée d'a-

bord dans le seul but d'instruire l'affaire, de résumer et 

de compléter les deux instructions faites à Varna, avait 

reçu des pouvoirs plus étendus, s'était constituée en Tri-

bnnal et devait prononcer la sentence. 

La séance est ouverte à dix heures un quart. Le Tribu-

nal est au complet. 

Le père de Nédéla assiste à la séance. 

Le président : Neubedji, faites entrer les accusés. 

Salih pacha entre le premier. Cette fois il porte l'uni-

forme. 

Après lui viennent Hussein, son intendant, Mehemmed, 

son aide-de-camp, le caporal Arnaout Moust-afa, l'aide de 

cuisine Vacil, le faux témoin Rifaat et le sergent Ibrahim. 

Tous, sauf Ibrahim, portent des fers. 

Leur attitude s'est légèrement modifiée; l'approche du 

dénouement semble avoir inspiré des craintes très sérieu-

ses à quelques-uns d'entr'eux. Hussein porte sur sa phy-

sionomie l'expression d'une vive inquiétude ; Mehemmed 

baisse la tête et ose à peine envisager ses juges ; Moustafa 

a moins de calme ou moins de fermeté ; Vacil est d'un as-

pect plus souffreteux, plus misérable que jamais ; Rifaat 

semble indifférent ; Ibrahim ne paraît pas se rendre comp-

te de la gravité de la circonstance. 

Le président, aux accusés : Les débats du procès aux-

quels ont donné lieu l'enlèvement et le meurtre de Né-

déla sont terminés; vous allez entendre la lecture du 

résumé des enquêtes, des interrogatoires que vous avez 

subis ici et des dépositions des témoins que nous avons 

entendus. Prêtez-y toute votre attention. 

M. Gabriel Chrestidès, membre du Tribunal, faisant 

fonction de ministère public, lit le réquisitoire. ' 

Ce document ne nous a point été communiqué ; on le 

publiera sans doute dans le compte-rendu officiel du pro-

cès; il n'ajoute rien, au reste, aux faits déjà connus : la 

première partie est consacrée à la démonstration de l'in-

nocence de Salih pacha; dans la seconde sont résumées i 

les charges accablantes qui pèsent sur Moustafa, Hussein I 

L'accusé ne répond pas. 
D. Et vous, Rifaat? Vous voyez où vous a conduit votre 

obstination à cacher la vérité. Malgré nos conseils, vous 

avez persévéré dans le mensonge et vous avez refusé jus-

qu'à présent de vous rétracter. Maintenant, après avoir 

entendu quelle punition sévère la loi vous réserve, êtes-

vous décidé à parler avec sincérité ? 

R. J'ai dit la vérité. 

Vacil déclare n'avoir rien à dire. 

D. Quant à vous, Ibrahim, le réquisitoire ne vous a pas 

confondu dans l'accusation de l'enlèvement et du meurtre. 

Nous déciderons quelles mesures vous seront appliquées. 

Les accusés se retirent. 

A onze heures et demie, le Tribunal se rend dans une 

salle voisine pour délibérer. 

A midi un quart le Tribunal rentre en séance. 

On ramène tous les accusés. 

Le président prend la parole au milieu du plus profond 

silence et prononce, avec une émotion marquée, les con-

damnations suivantes : 

Pour le caporal Arnaout Moustafa, 

Attendu que, d'après ses propres aveux, il a reconnu 

l'exactitude de tous les faits recueillis contre lui dans l'in-

struction et le cours du procès ; qu'il a reconnu avoir reçu 

d'Hussein la mission de tuer une créature humaine , qu'il 

a accepté cette mission, qu'il l'a exécutée et qu'il a tué la 

fille bulgare nommée Nédéla, de sa propre main (kendi éli 

ilen) ; 

Le caporal Arnaout Moustafa est condamné à la peine 
de UIUI t. 

Pour le kiaïa Hussein, 

Attendu qu'il a enlevé la fille nommée Nédéla, qu'il l'a 

tenue enfermée pendant plusieurs jours dans son appar-

tement, qu'il l'a fait voyager avec lui et qu'enfin il a don-

né au caporal Moustafa l'ordre de l'en débarrasser, 

Le kiaïa Hussein est condamné à cinq années de galè-

res. 

Pour le yaver Mehemmed, 

Attendu qu'il a eu connaissance du crime, etc., 

Le yaver Mehemmed est condamné à deux années de 

galères. 

Pour l'aide cuisinier Vacil, 

Attendu qu'il a été témoin du crime commis sur la fille 

appelée Nédéla, qu'il n'a fait aucune tentative pous empê-

cher Moustafa de le consommer, qu'il n'a donné plus tard 

à Varna, à qui que ce soit, aucun avis de ce qui s'était pas-

sé sous ses yeux, 

L'aide cuisinier Vacil est condamné à deux années de 

galères. 

Pour le domestique Rifaat, 

Attendu qu'il a été convaincu de faux témoignage; que, 

malgré les avis réitérés qui lui ont été donnés et une pre-

mière punition qui lui a été infligée, il persiste à soutenir 

comme vrais des faits dont la fausseté est évidente, ce 
qui constitue un faux témoignage, crime prévu et puni 

par la loi, 

Le domestique Rifaat est condamné à six mois de galè-
res. 

Le président adresse une sévère admonestation au gé-

néral de division Salih pacha, qui est acquitté. 

Les accusés se retirent. 

Salih pacha sort cette fois par la porte destinée au pu-
blic. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (ch. des vacations), présidée par M. 

Legorrec, conseiller-doyen, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, 

qui s'ouvriront le mercredi 1" octobre prochain, sous 

la présidence de M. le conseiller Anspach; en voici le 
résultat : 

Jurés titulaires : MM. Colliez, propriétaire, rue Grange-
Batelière, 18 ; Bertout, avocat, rue Grammont, 14; Vermeil, 

chef de bataillon en retraite, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonne-
rie, 7 ; Guibout, médecin, rue de la Banque, 5 ; Normandin, 
coiffeur, passage Choiseul, 19; Porlier, marchand de boiseries, 
rue Montmorency, 3i; Hélouis, propriétaire, à Auteuil; Keyem-
bielh, maître menuisier, rue de l'Arbalète, 17; Cochois, pro-
priétaire, rue Traversière, 32; Melon de Pradou, fabricant de 

bronzes, rue Saint-Denis, 374; Aumont, employé à Grenelle; 
Fuilhon, propriétaire, à Vaugirard ; Gru, pâtissier, rue du 
Petit-Carreau, 48; Delorme, chef de division, rue du Mont-
Thabor, 34; d'Albon, propriétaire, rue de la Victoire, 15 • 
Bubler, rentier, à Suresnes; Lapandrit, propriétaire à Ville-
momble; Goudin, commis banquier, rue de Paradis, 56; Al-
bouys, employé à la Caisse d'amortissement, rue de Grenelle, 
183; Blondel, directeur général des forêts, rue Taltbout, 55; 
Fresgot, marchand quincaillier, rue Saint-Martin, 307; Bou-
chot, propriétaire, à Saint-Mandé ; Lebord, propriétaire, à 
Bobigny ; Canteloup, propriétaire, place de l'Entrepôt, 5, Lin-
get, propriétaire, a La Chapelle; Simonet, artiste graveur, rue 
Samt-Jacques, 161; Cosnard, épicier en gros, à Saint-Denis; 
Demontgaillard, rentier, rue des Boulangers, 34; Cottin, pro-
priétaire à Montmartre; Mauger, marchand de nouveautés, 
boulevard du Temple, 23; Leleu, capitaine en retraite, à Passy; 
Subtil, boucher, rue Bonne-Nouvelle, 7; Jeanty, négociant, à la 
Villette; Allain, négociant, rue Mauconseil, 30; feltier, pro-
priétaire, à iXanterre; Delachaussée, rentier, rue Meslay, 50. ' 

Jurés supplémentaires : M Si. Leclerc, fabricant de cadres, 
rue des Quatre Fils, 4; Taffoureau, pharmacien, rue du Fau-
bourg-Samt-Antoine, 108; Cari-Mont,-and, huissier, rue .des 
Boui donnais, 31; Séruzier, avocat, employé au Ministère de la 
Justice, rue Sotifflot, 3. 

La Cour impériale de Paris vient de faire une perte qui 

sera vivement sentie par la magistrature et le barreau. M. 

l&président Barbou a succombé samedi, à Luciennes, aux 

atteintes d'une douloureuse maladie. Par son intelligence 

et son savoir, par sa haute capacité ainsi que par son zèle 

infatigable pour le travail, M. le président Rarbou s'était 

depuis longtemps fait remarquer comme un magistrat 

des plus distingués. La mort l'a frappé dans la force de 

1 âge, quand il pouvait rendre encore à la justice d'u-

tiles et de précieux services. 11 n'avait que cinquante-six 

ans ; il y a plus de trente ans qu'il était entré dans 

la magistrature. D'abord juge suppléant, à Paris, en-

suite juge d'instruction en 1831, et vice-président du 

Tribunal de première instance en 1840, M. Barbou 

était devenu conseiller à la Cour impériale en 1848, et il 

venait d'être nommé président de chambre le 12 janvier 

1856. Ainsi il n'aura pas même rempli pendant une année 

ces fonctions auxquelles tout le monde avait été heureux 

de le voirparvenir. L'estimede tous n 
la nouvelle inattendue de cette mort si nro' * ̂  
accueillie dans le monde judiciair- P-te 

grets. 

Les obsèques de M. Barbou ont eu ]i
P
„ . 

Luciennes, où il habitait pendant les varaWJ0,]rd'k; -

magistrats étaient venus se joindre à sa Si 
nombreux amis pour rendre les derniers t! ! et

 à £ 

collègue qui avait su se faire aimer de tous ce,?
Urs » uï 

eu des rapports avec lui : on remarquait narm
9
? '

ds
^n, 

tants M. Pascalis, conseiller à la Cour de V?' Ies ̂  
Brisout de Barneville, Tardif et Pinard 5* 
Cour impériale de Paris, MM.Camusat-BusserolIP ^ à là 

juges au Tribunal de la Seine. Quelques membre et,Be,J,'l 
reau, parmi lesquels se trouvaient M. Thurean k u V 
de M. Barbou, et M. Ph. Duverdy, un de ses V

 frf
'
pf

-

assistaient aussi à cette triste cérémonie. Le co '
6UX atn

'
s 

été bien plus nombreux encore, si les vacanee
nC

°'
Urs ef|

t 

éloigné de Paris la plupart des membres de la » aVaier't 
ture et du barreau. rnagistra-

M. le conseiller Tardif a prononcé, avec une ' 

qui venait du cœur et qui correspondait aux sentimm°l'°n 

toute l'assistance, les paroles suivantes : ments rj
e 

Ce n'est pas seulement à la famille et aux nombre^ 

quittons 
Profond, 

de M. le président Barbou, à cette population 
cercueil, que sa mort si imprévue causera une 
leur : la magistrature, et en particulier la Cour n 

Paris, qui perd en lui un de ses membres les plus df?
3
'
6
 ^ 

la ressentira vivement. Cette perte excitera dans son n°u*> 

regrets unanimes auxquels s'associeront tous ceux86"' ^es 

pu le suivre dans sa carrière judiciaire et apprécier iT11.011' 
nentes qualités qu'il déployait, il y a quelques jours k

 &
 *-

ni
'" 

dans les hautes et difficiles fonctions auxquelles un mê ^
e
'
ne

' 
connu de tous l'avait récemment appelé. nte,% 

Ceux de ses collègues qui, comme celui qui dépo
se 

tombe de M. le président Barbou ce triste et dernier homSUr'a 

cette vie j|| ont partagé ses travaux, ont vécu avec lui de 

ciaire qui met en quelque sorte et chaque jour en commun7 

que] 
préoccupations et les devoirs du magistat, peuvent dire 
zèle, quelle religion, il apportait dans leur accoinpli

ssem
 ' " 

ils peuvent rendre témoignage de cette intelligence si *1' 
mûrie, par l'étude et l'expérience, de cette netteté d'esprit Sï 
il faisait toujours preuve dans les délibérations qu'il dirio 

et qui portait l'ordre et la lumière dans les affaires les°T' 
compliquées et les plus obscures. P

us 

Après une année bien laborieuse, pendant laquelle il n'av ; 
dans l'exercice de ses fonctions de président, ménagé ni «s 
forces ni sa santé, il était venu dans ce pays qu'il aimait a' 
l'attendaient l'estime et l'affection, chercher, au sein de la'fa" 
mille, un repos dont il avait tant besoin ; mais le travail l

e
" 

veilles, avaient épuisé ses forces et usé sa vie avam le te'nins 

cotti ...^ii.. j^riiniaivo <i dignement parcourue et qui ,,.„' 
mettait encore de longs et utiles services allait s'achever 
repos.... c'était le repos éternel qui allait commencer pour'h* 

Inclinons-nous devant les décrets de la Providence- nia' 
que le souvenir de ceux qui, après une vie consacrée à 'la nraS 

tique des vertus publiques et privées, retournent dans l^seiiî 
de Dieu pour en recevoir la récompense, se conserve long, 
temps sur la terre comme encouragement et comme exemple" 
puisse enfin une famille désolée trouver, dans les témoigna» 
de profonde sympathie q i se manifestent ici, un adoucisse-
ment à une grande et trop légitime douleur ! 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 SEPTEMBRE. 

Le Tribunal de commerce de la Seine, daug son au-

dience du 22 courant, présidée par M. Lucy-Sédillot. a 

ordonné la lecture publique et la transcription sur ses re-

gistres d'une dépêche de M. le préfet de la Seine portant 

que l'exéquatur de Sa Majesté a été accordé à M. Charles 

Kuster, nommé consul- général de Russie en France, à la 

résidence de Paris. 

En conséquence, M. Charles Kuster peut, ainsi que le 

chancelier dont il fera choix, vaquer librement à l'exercice 
public des fonctions à lui conférées. 

— Un moraliste a dit : « Traitez votre ami comme s'il 

devait être un jour votre ennemi. » Il en a coûté au sieur 

Rlindeau près de 1,400 francs pour n'avoir pas connu cet-

te maxime. 

M. Blindeau est établi rue Saint-Honoré ; il possède dans 

cette rue une boutique d'horlogerie. II y a deux ans, le 12 

mars 1854, en rentraut chez lui, cet estimable commer-

çant s'aperçut qu'on avait profité de son absence pour dé-

valiser son magasin. Sa montrière était complètement dé-

garnie des montres qu'elle contenait ; on avait tenté d'ou-

vrir le secrétaire, mais le secrétaire avait résisté. 

M. Blindeau, dans sa désolation, alla trouver son ex-

cellent ami, un chapelier appelé Amédée Bodin, et versa 

dans un cœur qui semblait les comprendre toutes les dou-

leurs de son âme. L'ami chercha à le consoler, l'aida dans 

ses recherches ; mais les recherches étaient infructueuses. 

Le voleur était insaisissable. Le temps se passa ; et il M 

restait plus même d'espérance à M. Blindeau, lorsqu'une 

circonstance singulière le mit sur la voie où il devait ren-

contrer son voleur. 

Bodin devait quitter Paris pour aller s'établir à Blois-

Rlindeau apprit par hasard du concierge de la maison ou 

demeurait Bodin que celui-ci, dans un moment de gêne 

pécuniaire, avait fait engager une montre au Mont-de-

Piété, et que la reconnaissance de l'engagement était e»' 

tre les mains d'une femme D..., maîtresse de Bodin. 

M. Blindeau se fit remettre la reconnaissance par celic 

femme, courut au Mont-de-Piété et reconnut la mo|lïre 

pour une de celles qui lui avaient été volées. 
Il n'y avait plus de doute : le voleur était son meilleur 

ami.' 

Bodin fut arrêté à Blois. Une perquisition fut faite a son 

domicile; on y trouva une grande quantité de boî fiers e 

de boîtes de montre, enfin toutes les dépouilles du trop 

confiant horloger. 

Là ne se borna pas la découverte. La chambre où s 

trouvaient les montres ressemblait à un vrai laboratoir 

de maître fripon : c'était à la lettre un cabinet de tra»*= 

de voleur. A côté des objets volés étaient étalés les jnsiru-

ments qui devaient servir à de nouveaux vols, des fausse 

clés, puis un creuset pour faire fondre l'argenterie, et 

enlever ainsi une forme compromettante ; enfin des DO 

les de cire pour prendre des empreintes : rien ne ma 

qoait- - , ,
 rh

M. 
Du reste, on n'arrive pas à ce talent, à ce degré u u 

leté, sans quelques coups d'essais : le coup d'essai 

Bodin lui avait valu autrefois quinze jours de prison. 
Le modèle des amis dangereux comparaissait aujo 

d'hui devant la Cour d'assises. 

Bodin a fait les aveux les plus complets. „ 

M. Blindeau a été appelé comme témoin. H a TCC°
 n

. 

tous les objets saisis chez Bodin. Les montres, le ^ 

set, les clés et plusieurs autres objets couvraient fa 

des pièces à conviction.
 yer

. 

M. l'avocat-général Sapey a demandé au jury un 

dict sévère. . ,, 
- M" Serret, avocat de Bodin, a demandé au jury Ç> » j_ 

nuer la sévérité de son verdict. Il pense que cette i ^ 

gence qu'il invoque est justifiée par les repentirs 

aveux de son client. p
r
é-

Le jury ayant rendu un verdict affirmatif, la Cou ^ 

sidée par M. Roussigné, a condamné Bodin a
 S1

gjj
nt

j
ea

u 

travaux forcés, et ordonné la restitution a M. 

des objets qui lui ont été soustraits par l'accuse. 

— La chambre des vacations du Tribunal correctif 
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■■ S'& i'.lfwaëard, Agé de .quatorze ans, 
jeune. A l'appel de son 
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beaucoup plu . 
'embla.it, et jette un regard en 

' ient debout à la barre du Tribunal; 

aucune marque de sympathie de la 

tient droite et impassible, at-ovoque 

"liuSs'de M. le président. 

- rat ce nue vous n êtes pas la mere de 

tlfPfC° v Si monsieur. 
T / 'Vous venez réclamer votre fils? _ 

fw«slrfen .,
)lltt

 monsieur; c'est un mauvais sujet 
: taire; je n'en veux plus, je 1 abandon-

ne ]>lllS 

sor, Et qui aura pitié d'un enfant que sa 
!J> ^"""'uu'a-t-il doue fait, à son âge, pour mé-

' ,l des malheurs, la malédiction mater-

• le nent et les bras croisés : Je l'ai déjà ré-

j£; il est incorrigible-

ES* 

C'est la première fois qu'il 

"avez réclamé, ce Pfdevantle Tribunal; s. vous 
grtrau'r ..

 )(
.
a uas c

le mauvais antécédents. 

% I1'5 " ' 'nue voulez-vous que je fasse ? il quitte tous 
W*m ,Vaul>i'entissage où je le place. 

...niez voulu dire à mon maître de ne 

^1BC» 
Utre, je 

Je 

aviez voulu 
vous jure, ma mère, que je ne l'aurais 

«iris ai écrit hier que je me repentais de ma 

,g',
0
 voulais bien me conduire; je vous en 

m& l-0'ts, je ne vous donnerai plus de chagrin. 

<*''L'in.e a,fn peux parler tant que tu voudras, je ne 

' r ' iVn ai assez fait pour loi, je ne veux plus 
ij)iitepaS>J 

langage fait douter au Tribunal 

de mère; le 
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ir lui, 
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e' sein 
long, 

mple; 
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lien ' M. Bouvet, fabricant de papiers peints à 

sur-îlarnè, qui me fait signe qu'il a l'intention de 

'Hfaut. J'ose joindre ma prière à celle qu'il 

esser, et, si vous l'accueillez, un étranger ap-

ié{de
nt : Votre 

.
lVC

z jamais accompli vos devoirs 

a les moyens de vous les rappeler. 
avocat : Je ne suis pas chargé de la défense 

mais il y a ici une personne que le Tribunal 

Ifclaniei' cet en 

1 ;i'sa mère son devoir. 
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\ réclamer cet entant ? 
Je prie le Tribunal de vouloir bien me le 

^f^'t, président : Le Tribunal sait qu'il ne peut être en 

œiUcures mains et me charge de vous remercier de vô-

re bonne action. ' • 
1/ ie substitut : Le ministère public est heureux de 

l'associer aux sentiments du Tribunal. Nous souhaitons 

te plus que les énonciations du jugement contiennent une 

double sanction : la sanction des mauvais sentiments de 

n rc. que les larmes de son enfant ne touchent pas, et 

|isanction de l'acte d'humanité de M. Bouvet. Nous cou-

drons donc à ce que le Tribunal veuille bien confier l'en-

|mà H. Bouvet, et à ce que la mère soit condamnée aux 

feens, comme civilement responsable. 

Ces paroles sont accueillies par l'unanime approbation 

de l'auditoire. 
Conformément à,ces conclusions, le Tribunal a pron-

oncé eu ces termes : 

«Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
s Wargard est en état de vagabondage; mais, prenant en 

lâsMératiou ce fait que le prévenu est âgé de moins de seize 
sus e; (]ne sa mère refuse de le réclamer ; 

■ Attendu que le sieur Bouvet, manufacturier à Neuilly-sur-
liree, mû par un sentiment d'humanité qui l'honore, offre de 
prendre cet enfant dans son établissement et de lui apprendre 
niméiier, renvoie Jules Wargard de la prévention, et, attendu 
1«ela mère n'a pas accompli ses devoirs enverâ son enfant, 
tYpas exercé sur lui la surveillance que lui incombe la loi, 
JUdanuK la femme Wargard aux dépens, comme civilement 
—nsable des actes de son fils. » 

Comme voisin de la société de Gastronomie, dont le 

-" comme chacun sait, a un double embranchement 

«■lame LaSBtteet sur celle Lepelletier, le tailleur Ra-

tas s'était cru obligé de prendre des actions. De son éta-

' pouvait contrôler tous les actes de la société, comp-

qui venaient y prendre ces fameux 

ixposition, calculer la recette de chaque jour, 

w *mle le bénéfice qui en résultait pour ses actions. 

»it vraiment une occupation fort agréable pour le voi-

Sf S sofêtâ de Gastronomie^ qui dans chaque dîneur 

mm de l'établissement pouvait contempler un des créa-
kf de son futur dividende. 

! " dividende n'a pas répondu à l'espoir du tailletir-

j™»ire. Voilà donc M. Babois désillusionné sur le di-

enueet de plus privé de sa charmante occupation. Ce-

j?™t de temps en temps, et par la force de l'habitude, 

H|u lin coup d'œil sur l'établissement, qui continue à 

Un ,SPS sa'°.ns pux dîneurs sous la direction d'un syndic, 

la tnQ]
St ^ ''.s'était engagé dans le couloir donnant sur 

iWae R !et'er> ^ est violemment heurté par un jeune 

w ne' ^'1'1' ?!00 Cnoc' l,ousse un c" et se sauve en jetant 
■' 'ia tailleur un paquet de quelque chose enveloppé 

iet'fJob serv'ette- Ce (|uelque chose était un magnifique 

Weu1
 SP °H- r ut Piclu6 de 2 ou 3 kilogrammes. « Grand 

(j, j.;, *, dit le malheureux M. Rabois, si chaque garçon 

lue rn ,jment 011 ,ilit autant (car 11 avait l'econun le 
ïun M 'J0!lr "" a'f^° ''c cuisine), je ne m'étonne plus 

B*sad ,CfU -e a't cou'('' 'c dividende^. » Sur ce, il va 
r. Jdéclaration au syndic, qui va faire la 

^ f'i'e de police. " 
jeune aide de cuisine, qui a été arrêté, 

gastronomes 
«de l'J 

sienne au 

%»d'h"' T"c uc culsine> (Im a ete arrête, comparait 
teîiii

0n
 dg'^j

vant
 ^

c
 Tribunal correctionnel sous la pré-
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s
eonvenezdufait^ 

S via 

ui dit M. le président. 

- • Je conviens, monsieur le président ; mais 

"Je ewit cuite. 

D"komclle 

v°'e1, de^q6*1- / : ^n in'i'npoi'te ! est-il plus permis de 

B^brom V e cmte (lne dc la viande crue? 
lc-le . Et puis c'était pour un 8 Ce;te do w ' Pms c éfuit pour un ami malheureux. 

I, qui
 a

 c S réP°,nsc est suivie du jugement du Tribu-

■ . ondamné Bubromelle à trois mois de prison. 

iieax Uiip"r^U 1?™s C^G ilu"et dernier, parun temps plu-

i Winp, lme,{ille de ving[ ans, la demoiselle Thérèse 
^iniq'j, Tj,de bottines, cheminait dans la rue Saint-

elfe sô, i ™archait sur la pointe du pied, et de sa 
v-v à"déc coquettement sa robe, de manière à 

?u'ejami)e0Ui'0rt un fort ioli petit pied et la naissance 
er|aient den ° urmante. A peu de distance en arrière 

n 1:1 vue H ZOUaves de la Sarde impériale, qui, séduits 
v^nt ™ ;„ ce (1U1 s'olfrait à leurs yeux, admirèrent 

CT er?P-S la mafche lëSère de la gentille ou-
■ °°gea le „.,f'Ux.' Pensseau, lissant sa moustache noire, 

H '''miliarS' fl ̂  Permit a ''égard de cette tolie jambe 

' ^'aul , „ S flu Plus mauvais 
erese, l'une 

r
 « "iiuuciis gOÛt. 

; L y'H"d cri PI îi quartier, poussa en se retournant 

nii-Pécisseaiï ? • 86 trouva en tace de la fig|,re cuivrée 
Sïsanierie Wy1, Paraissait tout joyeux de sa mauvaise 

fcf2S gSe jèta 86 d''eSSa de COlèrC' 

«. qui paraissait tout joyeux de 

s ou'p'n St- ,nd!Sllee S8 areaaà de colère, et, en 
!i "'«n droit JCta a l audaciei]X l'épithète de polis-

lid»"°'io|i oui v ' "on Santée, infligea au zouave une 

lSeiu»Pplin, r^l'tre.R;mi,line' n'en fut pas moins so-
le caresse Jamais Périsseau n'a dû recevoir sem-

c > aussi, oubliant que c'était la main d'une 

femme qui l'avait si fortement frappé, il riposta avec-

une telle vigueur, que M"" Thérèse en fut éblouie. Lors 

qu'elle arriva chez le commissaire de police de la section 

des Invalides, sa fraîche joue de vingt ans, portait la trace 

de ligues d'un rouge vif qui marquaient les doigts de la 

main du zouave. Un certificat du médecin, requis paro le 

magistrat, fut annexé à la plainte. 
Au moment où Thérèse poussa son cri d'effroi, le sieur 

D..., marchand forain, son beau-frère, se trouvait dans la 

rue ; il reconnut la voix de sa parente, et aussitôt il s'é-

lança vers elle pour connaître la cause de la querelle. Le 

sieur D... et le zouave furent bientôt aux prises ; il y eut 

de part et d'autre des coups portés, les deux champions 

tombèrent sur le pavé, et la lutte serait devenue très grave 

si le zouave, camarade de Périsseau, ne se fût interposé 

pour les séparer. Un groupe de curieux se forma, et les 

sergents de ville, étant accourus, sommèrent toutes les par-

ties de venir à leur bureau s'expliquer sur cette pertur-

bation de l'ordre public. Les torts du zouave Périsseau 

ayant été bien et dûment constatés, il fut mis à la disposi-

tion de l'autorité militaire, qui l'a fait comparaître devant 

le -2' Conseil de guerre, présidé par.M. le colonel Her-

mann, du 87e de ligne, sous la double prévention d'ou-

trage public à la pudeur et de voies de fait. 

M. le président au prévenu : Vous reconnaissez avoir 

outragé la pudeur d'une jeune fille qui passait fort tran-

quillement sur la voie publique ? 
Périsseau : Je ne comprends pas trop ce que veut dire 

cette accusation contre moi, je n'en voulais pas à la pu-

deur de cette personne, mais je vais vous dire, mon co-

lonel, ce que j'ai fait, et vous verrez que quant à la pu-

deur je la respecte. Mon camarade et moi venions de dé-

jeuner, et nous étions en train de nous en retourner jovia-

lement, comme on dit, au fort du Mont-Valérien. Comme 

il bramait un peu nous allions un peu vite, ce qui, il est 

vrai, ne m'empêcha pas de voir M"e la plaignante, qui s'en 

allait en avant de nous, en cherchant les pavés pour poser 

ses pieds; elle avait la robe retroussée sur le côté droit à 

mi-jambe. Moi ça m'a fait envie de plaisanter, et passant 

à côté d'elle j'ai dit comme ça en me baissant : « Pardon, 

mademoiselle, j'ai perdu quelque chose,» et, faisant 

comme si je voulais chercher, j'ai passé ma main sur sa 

jambe. 
M. le président : Votre geste a été des plus inconve-

nants. 
Périsseau : Il paraîtrait, car elle m'a donné la plus jolie 

et la plus solide calotte qu'aucun homme puisse attraper 

de la main d'une femme. C'est bien involontairement que 

je l'ai gifflée à mon tour. J'avais été si bien touché, que 

ma main s'est levée sans que j'aie eu le temps de réfléchir. 

M. le président : Et les voies de fait que vous avez com-

mises sur le beau-frère, qu'en dites-vous? 

Périsseau : Quant à celui-là, je ne savais pas qui il 

était, il m'a tombé dessus, nous nous sommes un peu 

bousculés, voilà tout. 
3Pl" Thérèse M. : Je m'en allais à la maison, quand 

M. le zouave s'est permis de venir me prendre la jambe, 

et, au lieu de me faire des excuses, il s'est mis à rire. 

Etant tout naturellement un peu vive, j'avoue que je lui ai 

dit : « Tenez, polisson, voilà pour votre insolence! » Et 

ma main n'a fait que l'effleurer. Alors, M. le zouave s'est 

élancé sur moi comme un tigre et m'a frappée si rudement, 

que ma joue gauche semblait atteinte d'une grosse fluxion. 

L'enflure a été telle, que plusieurs jours après elle existait 

encore. 
M. le présidentIl est question, dans le procès-verbal 

qui a été dressé, d'un attentat à votre pudeur; est-ce que 

le zouave est dans le vrai, quand il nous dit que sa main 

s'est arrêtée à la partie de la jambe que vous teniez à dé-

couvert? 
Le témoin : Le fait est que j'ai été saisie, et qu'en réa-

lité j'ai eu plus de peur que de mal, et s'il ne m'avait pas 

ri au nez, il est probable que je ne l'aurais pas corrigé de 

ma main. 
Périsseau .- J'ai agi bien innocemment, et pour histoire 

de plaisanter, comme cela se fait quelquefois. 
Le sieur D... déclare qu'étant venu au secours de sa 

belle-sœur, il s'est colleté avec le zouave, qu'il a été bles-

sé à la main gauche, mais il ne peut affirmer que c'est Pé-

risseau qui l'a mordu au doigt du milieu; j'ai pu, ajoute-

t il, me faire cette blessure en tombant avec lui. 
M. le commandant Clerville , commissaire impérial, 

s'en rapporte à la sagesse du conseil en ce qui touche l'ou-

trage public à la pudeur, mais il conclut à la condamna-

tion sur la prévention de voies de fait envers la demoiselle 

Thérèse. 
Le conseil, après avoir entendu Mc Dumesnil, déclare 

Périsseau non coupable sur le premier chef, et le condam-

ne à six jours de prison en répression du délit de voies de 

"fait. 

— Hier, entre cinq et six heures du matin, un incendie 

s'est manifesté dans la maison cité Trévise, 8 bis ; c'est 

dans un petit grenier rempli de papiers et de débris de 

vieux meubles que le feu a pris, et il avait paru si menaçant 

à son début, que la plupart des locataires s'jélaient empres-

sés de s'éloigner à demi vêtus. Heureusement, les 

sapeurs-pompiers des postes voisins, accourus avec 

leurs pompes et aidés par les sergents de ville et 

les habitants 'du ' voisinage, ont pu empêcher le feu 

de gagner les autres bâtiments, et, après une heure 

travail et de courageux efforts, ils sont parvenus à l'é-

teindre complètement. Grâce à la promptitude des 

secours, le dégât s'est borné à la perte des objets 

de peu de valeur renfermés dans le grenier et à envi-

ron trois mètres superficiels de la toiture consumés par les 

flammes. D'après l'enquête, le feu avait été communique 

accidentellement par une cheminée dans laquelle il cou-

vait, selon toutes probabilités, depuis plusieurs jours. 

La veille, dans la matinée, un autre incendie, qui au-

rait pu avoir de graves conséquences, s'était aussi déclaré 

dans une fabrique d'allumettes chimiques, route de Choi-

sy-le-Roi, 55, à Ivry. Le feu avait pris dans un vaste ma-

gasin au rez-de-chaussée, renfermant environ cinquante 

voitures de broutilles ou déchets d'allumettes, et il aurait 

trouvé dans cette masse de menu bois un aliment suffi-

sant pour détruire toutes les dépendances. Mis en éved 

dès le principe par une épaisse fumée, le fabricant et ses 

ouvriers ont combattu résolument l'incendie et sont par-

venus à l'éteindre au bout d'une demi-heure de travail, 

sans lui donner le temps d'étendre ses ravages, en sorte 

que la perte a été peu importante. On ignore la cause de 

cet incendie, néanmoins on est porté à penser qu'il est pu-

rement accidentel. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE MARNE. — Dans le courant de la semaine der-

nière on a arrêté à Latrecey un homme accusé de viol sur 

sa fille âge de seize ans. Renfermé provisoirement dans 

la prison de Châteuvillain , cet homme a cherché à 

se donner la mort dans les circonstances suivantes : 

Après avoir fait un tas de la paille qui se trouvait dans 

la prison, il se plaça dessus, y mit le feu avec une allu-

mette chimique et se pendit à l'aide de sa cravate. Au 

bout de quelques instants,'ses. vêtements furent en feu, et 

la cravate avec laquelle il s'était pendu, s'étant enflammée 

comme le reste de ses vêtements, fut bientôt brûlée. 

Etouffé par la fumée, ressentant des douleurs inouïes, 

ayant les jambes et la poitrine couvertes de phlyetènes et 

de brûlures, ri eut pourtant encore assez de force pour se 

traîner auprès de la fenêtre de la prison et en briser les 

carreaux. Cependant le geôlier accourut; le malheureux 

prisonnier était dans un état déplorable : il n'y avait sans 

doute plus a craindre de tentative de suicide; néanmoins 

on lé ht conduire dans les prisons de Chaumont, où il re-

çut les soms que réclamait sa position. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE Londres). — Nous avons rapporté, dans 

notre numéro du 14 septembre, les premiers débats d'une 

allaire de viol instruite à Londres contre M. Francisque 

Michel, professeur de littérature étrangère, et le renvoi 

du prévenu sous caution devant le jury, après les varia-

tions signalées dans les dépositions d'Elisabeth Lyons, la 

plaignante. 

L'affaire a été appelée devant la Cour centrale crimi-

nelle de Londres à l'audience du 18 septembre. M. Fran-

cisque Michel était défendu par M. Ballantine.' 

La jeune Elisabeth Lyons a reproduit le récit que nous 

avons déjà fait connaître. Sévèrement contre-examinée 

par M. Ballantine, elle a été obligée de convenir qu'elle 

avait fait plusieurs mensonges devant le juge de Bow-

Aussi, après une éloquente plaidoirie de M. Ballantine, 

après les dépositions de gens fort honorables qui ont fait 

valoir tout ce qu'il y a de respectable à tous les points de 

vue dans le conduite et dans la moralité de M. Francisque 

Michel, en ce moment à Londres en exécution d'une mis-

sion scientifique que lui a donnée le ministre de l'instruc-

tion publique, le jury a-t-il rapporté un verdict d'acquitte-

ment. 

„,~ PANE5IA'!K (Copenhague), 13 septembre. — A peine 

1 émotion causée dans le public par les fraudes commises 

dans l'administration de l'armée (voir la Gazette'des Tri-

bunaux du 18 du présent mois) a-t-elle commencé à se 

calmer un peu, que la découverte d'une nouvelle série de 

crimes d'un autre genre et si atroces qu'ils font frémir 

d'horreur, a de nouveau jeté le trouble dans tous les es-

prits. On vient d'arrêter ici une sage-femme qui a prati-

qué l'avortemént sur une grande échelle, et cela depuis 

plus de quinze ans. Il a été constaté que, dans les classes 

supérieures et moyennes seules, plus de deux cents fem-

mes ont eu recours à son assistance criminelle ; ce qui 

prouve combien la dépravation des mœurs est grande dans 

notre capitale, laquelle, malheureusement, toute petite 

qu'elle est, ne le cède pas sous ce rapport aux villes les 

plus populeuses d'Europe. 
L'instruction de cette affaire, qui pique vivement, com-

me on le pense bien, la curiosité des amateurs de scanda-

le, s'instruit avec la plus grande activité sous la direction 

de M. Bohde, assesseur au Tribunal de police correction-

nelle de Copenhague. 

PRINCIPAUTÉ DE SERVIE (Belgrade), 15 septembre. — 

Les israélites de notre ville, pour se préparer à la célébra-

tion des grandes fêtes de leur religion, qui tombent à la 

fin du mois courant et dans le commencement du mois 

d'octobre, font actuellement un grand nombre d'actes de 

de dévotion, dont l'un consiste à dire des prières tous les 

jours à trois heures du matin. A cet effet, les juifs riches 

ont l'habitude de se faire réveiller à cette heure matinale 

parun employé de la synagogue,lequel frappe à la porte de 

leurs maisons, et ensuite lui ouvrent et lui donnent un 

pour-boire. 
Des malfaiteurs ont profité de ces circonstances pour 

commettre des crimes horribles ; voici comment : ven-

dredi dernier, quelques minutes avant trois heures du 

matin, M. Jacob Cohen entend heurter aux volets de l'une 

des croisées de son magasin ; croyant que c'est l'employé 

de la synanogue, il ouvre la porte de la boutique, et aussi-

tôt un homme,ayant à la main un clavier auquel sont sus-

pendus des crochets, s'élance devant lui et se jette sur le 

coffre-fort placé dans une niche. M. Cohen se précipite 

sur cet individu ; il fait des efforts pour le repousser; mais, 

en même temps, le voleur lui porte au ventre un coup-de 

yatagan, qui met à nu les intestins. 
Sur le cri poussé par M. Cohen, son fils aîné, âgé de 

vingt-deux ans, accourt, et le voleur, avec la même arme, 

lui fait une large blessure au front. 

Cependant l'employé de la synagogue survient ; mais, 

au moment où il franchit le seuil du magasin, dont la porte 

était ouverte, il reçoit un coup de poignard dans les reins; 

il tombe par terre baigné dans son sang. 

Enfin, le boucher juif de Belgrade, qui alors venait à 

passer devant la maison de M. Cohen, fut frappé de der-

rière avec un sabre qui pénétra profondément dans l'arti-

culation de l'épaule gauche. 
Les auteurs de ces attentats n'ont pas encore pu être 

découverts. 
Les blessures du boucher et de l'employé de la synago-

gue sont graves sans être précisément mortelles ; mais M. 

Cohen a succombé immédiatement ; son fils a la région 

frontale atteinte de gangrène, et les gens de l'art n'ont 

plus aucun espoir de lui conserver la vie. 

— BELGIQUE. — Une petite fille de six ans, traversant la 

route au moment du passage du convoi de Mouscron, à six 

heures quinze mimutes du soir, à été prise par ses jupes 

par la locomotive. Elle a été renversée et est tombée sur 

les rails. Le convoi est passé sur elle, et, quand on la rele-

va, elle avait la têté séparée du corps. 

— On écrit d'Anvers, 19 ; 
« Un jeune garçon, âgé de treize ans, le nommé Louis 

Verhaegen, demeurant Fossé-aux-Crapauds, s'est noyé 

hier au Veerdam, où il s'amusait à jouer sur des poutres 

qui se trouvaient dans l'eau à cet endroit. Sa mère, ne le 

voyant pas rentrer à l'heure ordinaire, se rendit à son 

atelier. 
En route, elle rencontre un rassemblement considéra-

ble. Deux hommes avec une civière transportent un cada-

vre à l'hôpital. Une nombreuse bande de curieux et de 

gamins leur font cortège. La,mère demande ce dont il 

s'agit. On lui répond que le cadavre est celui d'un noyé 

qu'on vient de pêcher clans l'Escaut. Frappée de stupeur, 

elle reste d'abord immobile. Entre-temps , le cortège 

passe. Tout-à-coup elle se ravise et retourne sur ses pas. 

Les porteurs venaient précisément de s'arrêter pour se 

reposer. Elle se jette sur la civière, soulève la couverture, 

et dans le noyé retrouve... son enfant. 
On doit renoncer à décrire la scène qui suivit. On fut 

obligé de porter la pauvre mère dans une maison du voi-

sinage, où elle resta longtemps évanouie. Plus tard, on 

l'a reconduite chez elle dans un état déplorable. 

COMPAGNIE FRANCO-AMERICAINE. 

Les gérants de la Compagnie ont l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires que, par délibération 

prise à l'unanimité en assemblée générale, à Lyon, le 

18 septembre courant, le capital de la Compagnie a 

été porté de 18 millions à 6o millions de francs par 

l'émission de 84,ooo actions nouvelles de 5oo francs 

chaque. 
Il en est réservé 36,ooo pour les porteurs des titres 

actuels. 
MM. les actionnaires qui veulent user de ce droit 

doivent représenter leurs titres avec leur demartd 

dans le délai d'un mois, à peine de forclusion. 

Le titre actuel sera estampillé, et le droit à l'action 

nouvelle et l'obligation de faire les versements ne 

pourront pas en être détachés et le suivront dans 

quelque main qu'il passe. 
L'augmentation de capital et l'effet des actions 

nouvelles sont subordonnés à la concession des ser-

vices transatlantiques. 
En sonséquence, MM. les actionnaires sont invités 

à présenter leurs demandes et leurs titres dans le de-

lai d'un mois, à compter du 25 septembre courant, à 

l'un des bureaux de la Compagnie : 

A Lyon, rue Constantine, 20. 

A Paris, rue. Drouot, i4-
A défaut par eux de s'être présentés dans ce délai 

ils seront forclos. 
Les gérants, 

GAUTHIER frères et C\ 
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H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 563 — 
Comptoir Bonnard... 130 — 
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CHEMINS DE TER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1350 — Bordeaux à la Teste. — — 

Nord 980 — 780 

Chemin de l'Est(anc) 912 50 St -Ramb. àGrenoble. — 

— (nouv.) 830 — Ardennes et l'Oise... 615 — 

1330 — Grais-essac à Béziers. 582 50 

Lyon à la Méditerr.. 1800 — Société autrichienne. 850 — 

Midi ^ 7i5 — 
933 75 Victor-Emmanuel... 652 50 

Gr. central de France. 662 50 Ouest de la Su sse... 530 — 

— Promenades au bois de Boulogne et au Pré-Catelan 

parle chemin de fer dAuteuil, 124, rue Saint-Lazare. 

Deux départs par heure, de 7 h. 30 à 1 h. 30, et trois de 

1 h. 30 à 10 h. 10 du soir. Derniers départs : de Paris, à mi-

nuit 25; d'Auteuil, à 9 h. 56, 10 h. 26 et 11 h. 26 du 

soir. Prix, la semaine, 30 c. Billets d'aller et retour, 50 c. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-

me page de nos feuilles publiques. 
U fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 

abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3" année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces,.chaque négociant peut, danssept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 

journaux; trois cent soixante publications. 
L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-

samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 

valu les plus légitimes succès. 
On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-

tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 

de la Bourse, 12, à Paris. 

OPËIU. — Avis. — Deux emplois sont vacants à l'orchestre 
do l'Opéra : un violoncelle et une contre-basse. Un concours 
aura lieu le 29 de ce mois, à onze heures du matin. Les can-
didats devront se faire inscrire à partir de ce jour au secréta-

riat de l'Opéra de 1 heure à 3 heures. 

—A l'Opéra-Comique,Zampa, opéra en trois actes, de M. Mé-
lrsville, musique d'Hérold. M"'E Ugalde jouera Camille, M11» 

Lemercier Ritta, M. Barbot Zampa, M. Jourdau Alphonse, M. 

Mocker Daniel , M. Sainte-Foy Dandolo. 

— THÉATKE-LVRIQUE. — Aujourd'hui mardi, la Fanchon-
nette, chantée par Mm« Miolan-Carvalbo. — Demain, 3" repré-
sentation des Dragons de Villars, opéra-comique en trois actes, 
de MM. Lockroy et Cormon, musique de M. MaiRart. MLLE Bor-

ghèse débutera dans le rôle de Bose Friquet. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Grand succès, le Fils de la Nuit, 
avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, S'MC Guyon, Laurent, 
Page et Deshayes. Uu nouveau ballet par Pétra Camara. 

— GAITÉ. Ce soir mardi, les Zouaves, drame en cinq actes et 

huit tableaux à grand spectacle. 

— A l'Ambigu-Comique, tous les soirs, à sept heures et de-

mi», les Pauvres de Paris, pièce en 7 tableaux, de MAL Brise-

barre et Nus. ^^^^^ 

SPECTACLES DU 29 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, le Bougeoir. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa. 

ODÉON. — La Bourse. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, la Fée. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, le Chien de-garde. 
GYMNASE. — Un Feu de paille, le Demi-Monde, le Camp. 
PALAIS-ROYAL. — La Queue de la poêle, le Parapluie d'Oscar. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. Les Pauvres de Paris. 

GAITÉ. — Les Zouaves. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosse. 
FOLIES. — Une Mèche, la Femme, Wilhelmine, Musette: . 



GUIDE «ACHETEURS 
4e ANNEE. 

Publié par MM. N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces, 
12, place de la Bourse. 

Ameublement. 
EBENISTERIE D'ART, CORNU 12 r. Nve-St-Paul. F<lue 

et m"" de meublea,boulc,rose,ébêne,etc.Expos°'1pub'Iu'! 

Etoffes pr Meubles,Tentur î3,Tapis 
AU ROI DE PERSE, Delasneriea»é et j"», 66,r. Rambuteau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables blé" en France et 
étranger, MORATORI et MONTEL, 15, faub. Montmartre. 

SAGOT-LEVY et C«, r. Montmartre, 129. (.Articles de voyage 

Bandages herniaires chirurgicaux 
aUÉRISON RADICALE des hernies par le régulateur de 

BIONDETTI de THOIUS, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 
BANDAGES, SUSPENSOIRS, BAS POUR VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médeeine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Nouveau bandage Corbin-Crochu, 

pr hernie la plus forte. CHAYANT, inv, 4, pl. (lu Petit-Pont 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH, 
pharmacien, 28, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
«,S'-Seb:istien. Reçoit darnes enceintes. Appar" meublés 

Biberons et Clyso-trousse Darbo 
plus polit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

SINGES VERTS), passage Choiseul, 86. 

Biscuits Rohrig, 
POUR POTAGES, sans beurre, lait ni bouillon. SCHNEI-

DER et C«, 9, rue Saint-Ambroise-Popincourt. 

Brevets d'invention
 Athénéepo

i
yg

.iotte,3, 

r.delaBourse. Demande et vente de brevets en tous pays. 

Bronzes et Pendules. 
MAISON RICHOND, fab., 52, rue Chariot. Vente de Pendu-

les et Bromes fantaisie à 50 pour 100 de rabais. 

Caoutchouc, Chauss"', Manteaux. 
A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve,53.Chaussures avec 

semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 

T1NT1LLIER et MAYER, fab»,n, r.desF°»»^-Monlm"'". 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger. 
Ele VENTRE, il, Fossés-Montinartre. Commiss. Exp»"»"011. 

Casse-Sucre Mollet, breveté, 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre et enerc, 20 fr., garantie 2 uns. 
RÈGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets, (MARQUE 

P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, 25. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53,passage Panoramas 

Chapellerie 
CHAPAUX SOIE prix defabq»«7 f. 50, lof. 50;Gibus 10 f. 50 

feutres et castors toutes nuances, 15 f. r. St-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiserie»,Curios;tés,Sptéde Lamp°* 
Eventons, bronzes dorés.BREGÈRE-PENIS, Panoranias,l5 

Goaaestble% Cafés, Thés, Ghocolats. 
A. DUBOIS et C«,i»,Montorgueil.Vtebourgo'5«4rt.p' crémiers 

A LA RÉCOLTE duMOKA,if«0 àn'lo-M0» RAMlER,2S,r.Bucy 

ESSENCE DE CAFÉ ROYER DE CHARTRES(10 c.la lp! tasse. 
53,r. de laHarpe; I39,r. St-Honoré; i3,bd Poissonnière. 

Huiles, Bougies et Café. 
AL'OLIVlER,364,r.SIHonoré.CaféHERON,qtésup,2'40 l]2k 

Couleurs et Vernis. 
TEXIER, r. S'-Lazare, 45. Dépôt du BLANC HOLLANDAIS 

pour peinture à l'huile. Poudre 50 fr., broyé, 75 fr. 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue de Choiseuil. 

boulevard des Italiens. 

Ebénistene. 
MAISON GUÉDU, tapissier. Amoublements.complets, 21 

rue Neuve-des-Capucines. 

Modes et Parures. 
M11» FÉLICIE, 5, rue Richelieu. 15 à 35 fr. et exportation. 

Mm« A. FONTAINE, rue Louis-le-Grand, 31. 

M"« J. IlERMANN, corn"1»''"", exporlion, 18, r. du Sentier. 

Maison RAINCOURT, 16 r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr  * ■ ——i • 
Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15, r.'Ancienne-Comédie. 

AUD1GÉ, suce de MONBltO père, 26, boul. StrasbourR 5 

Orfèvrerie 
M»n A>« LEBRUN, 116, r. Rivoli, ci-d< quai des Orfèvres, 40, 

Haute orlévrene, objets d'art et l'uni"15'». Médaille et 

Encadrements. 
D ANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Eacre à marquer. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

chez WALSH, place Vendôme, 28. 

Enduit marbre à i'ydrate de chaux. 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32, Parts. 

Foulards des Indes (spécialité). ' 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le meneur
marc

hé de Paris,r.St-Honoré,2i5 

CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab' b'

é
, fournis' de S". M. l'Empereur. Spécialité 

de chaises percées et fauteuls pr malades, r. Bergère, 34. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre"6. 
RICHOUX, r. du Bac,62, en France et en Angl. Pendules 

répétanti'heui e à lu i[2, gar
1
'* 4 ans, 40 à 50 f.Com°" e'xp°». 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER,péristyle Montpensier,Palais-Royal. 

ANGLAISE et française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 3o 

Literies, Tapis et Sommiers. 
AU BERCEAU IMPERIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer,etc. 

FÉLIX LÉONARD, fabrique de lits en fer, sommiers élas 
tiques en détail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne,84,ruedeCiéiy Luxe,solidité. 

MAISON DE SANTÉ du Luxei,,, 
(ville, et campagne), 45 r. ïiadu 

CÎRCA MEY, VINAIGRË~TËRS 
fraîcheur et fermeté de 1 

mhou 

peau 
N de 

-I^l^-roeSS 
HERNIES, DÉPLACEMENTS de |

a
' 

de seguérir soi-même du d'CnKssn* ï
,c^*E>5 

la Banque. 1 vol. avec pl.
 4

f r
s
i poste) £

0

ftv*£^î 
RHUMATISME et GOUTTTlvaTir.ir^^i!'-tëim 

FRANC, si rue Montmartre, dc j f^BoS^al 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,s4, r. Rambuteau(depuis25c.etau-dess. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la eheve-

lure, chez l'ICHON,90, place Beauveau. Ecrire franco. 
Parfumerie raélanogène. Teinture 

De Dicquemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne tachant pas. TERREUR, 422, r. Montmartre. 

GLÉE, COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VÉRITABLE 
ONGUENT C ANET-G1R ARD, pr la guérison des plaies, 
abcès, etc., est transféré boula Sébastopol,11,près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE PUIS DE DÉPÔT EUE DES LOMBARDS 

A H1PPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. PI 
Iules et poudre hydragogues végétales, purgatif infuillible 

GOUTTE, RHUMATlSMES,0!c,p»pfertiygieniqu
#
,54,

r
.T«mpl« 

Médecine. 

Hygiène de la beauté. 
GUERISONS DES IMPERFECTIONS nuisant à la beaulé 

(rougeurs, boutons, rides, taches, chute et décoloration des 
cheveux; obésité, maigreur, difformités ). Traitement du 
D» B. DE SA1NT-USUGE, 161, rue Montmartre. 

EPILEPS1E, guérison complète eT^T 
delaF-e de Paris), ,.,r. du CojV& ̂  

Photographies,"!!!^ 
MAUCOMBLE, photographe UeS.M pS! 

noir,20 f., ressemblancè écranIÏ'P £Tlr 
r^ntie.26,

r
 '.,0|w«t,' 

L Amateur photoèr»^010 

Boîte contenant toul ce qu'il fan,,. PttC 
secours delà lumière. Prix ts .""Prim.' 
50 0. Papeterie MARION,

 ci
jIHI,.^,^ 

Pianos 
A. LAINÉ, 18, rue Royale-Saint-tlonoré v ^ 
300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'

Ar
i"^

el
 loçyj 

Porte-Bouteillés~enl^ 
>r

 r
aoger )

e
s vins i" caves. BAUBOU 35 ' 

Restaurateairs 
AUROSBIF.Dîners i f.25, r.C°i*-pit,_

c
"
h 

BESSAY, 158, rue Montmartre. Dîner» . *
te

Ps i j 

à i fr. 25. Service à la carte.
 â 1 fr

- So P 
REST»1'tVALOIS,P:"s-RoyiU, 173, D'mer,,

 t 8r>, déjn, 

REST
r«ntdc9 2 Pavillons. PIG Y, s'de Tru^TT! -L! 

déjner.1^5; pasg» d«2 Pavillons, S.r.Nv^Jj*»^ 

H. CERF, pasg* des Panoramas, 

KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, gai 
"'«a'Orléanr"* 

5 Tableau et dan" 
„ , journaux, une f„i Sl«<S 

rnaine,360 foisl'an.— S'adresser à MM. ESTie^
1
'

1
'-sl'an 

fermiers d'annonces, 12, place de ta Bourse' 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DEUX IMS» MJ IIWHE 
Etude de M0 BBO€48, avoué au Havre, rue 

Bernasdin-de-Saint-Pierre, i. 

Adjudication, le mercredi iS octobre 18«6, à 
midi, en l'étude et par le ministère de 391° MAB-
CEli, notaire au Havre. 

De deux BIAISONS se tenant, avec cour der-
rière, situées dans une excellente position, au Ha-
vre, boulevard d'Ingouville, 16, et rue de la 
Chaussée, 16, contenant 223 mètres carrés, occu-
pées par les sieurs Durand, Chanon Graffet, com-
missionnaires en denrées coloniales et autres. 

Mise à prix : Cinquante mille francs, ci 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A11° BIAKCEIi, notaire au Havre, rue Cor-

» SEPTEMBRE 
1856 

3 TIRAGE 
DE LA LOTERIE DE 

S-PIEBBE 

neille, 21; 

2° à M
ES

 IISIOCA.S et Bazan, avoués au Havre. 
Pour extrait : 

(6303/ Signé : Ch. BROC AS. 

MM ET PIÈCE DE TERME 
Etude de »I° POSTEI.-m'ItOIS, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 

Vente, en l'étude de BI° ft'EKBIK, notaire à 
Suresne (Seine), le dimanche 12 octobre 1856, à 
midi, en 63 lots, 

D'une MAISON à Puteaux, rue Bourgeoise, 7
V 

Mise à prix : 1,000 fr. 

Et 02 PIÈCES Ï»E TEHHE sises aux ter-
roirs de Puteaux, Nanterre, Suresues, Courbevoie 
et Saint-Cloud. 

Mise à prix variant de 20 fr. à 800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A BI° I>OSTI<:i.-l»lHOIS, avoué; 
2° A H' l'EB.MÉ, notaire. (6308) 

C DU CHE!H[S[\ DE FER DU CENTRE 
MANUGE A ERQUEL1NNES. 

APPEL UE EO.NiUS. 

MM. les actiomiaires sont prévenus qu'un cin-
quième versement de 100 fr. par action devra être 
effectué le 22 octobre 1856, à Bruxelles, chez M. 
Delloye Thiberghen et Cc, et à Paris, chez M. 
Noël et Cc, faubourg Poissonnière, 9, banquiers de 
la compagnie. 

Pour l'administration, 

Le directeur, 
(16487) ROELANDS. 

CHEMIN DE FER CENTRAL DE 
LA PÉNINSULE M PIIIITUGÀL 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'intérêt 

pour les six mois jusqu'au 15 septembre sera dé-
duit du paiement du neuvième versement, qui de-
vait être payé au plus tard le 30 de ce mois. Ceux 

des actionnaires, cependant, qui ont déjà payé 
ce versement peuvent obtenir leurs intérêts 
tous les lundis, mercredis et samedis, de dix 
heures du matin jusqu'à trois heures de l'après-
midi, partant du 17 courant. 

Lisbonne, le 6 septembre 1856, 

B. àÎARTINS DÀ SlLYA, 

(16485) le secrétaire. 

II1PA\' comtesse, avec ressorts acier, supprime 
wlil Uil la crinoline, etc.; facile à démonter. Mai-
son Huteau,72,r.Montmartre.Mercerie, art. tailleur. 

(16488)* 

CAOlITCiîOlC. Jî'Ti^et^ 
double lace, de 30 à 35 fr, et au-dessus ; quadril-
lés, de 22 à 23 fr. ; d° vulcanisés, de 18 à 20 fr. ; 
pour enfants et jeunes gens, de 15 à 20 fr.—Chaus-
sures premier choix, 5 fr. 

'FMi fil<»taffetas gommés, grands 
assortiments. 

.(16413)* 

JMIilÉES, 

V. SACrLIER. 

CLASSlOl'ES 
Marquées V. SAGLIER et J. MASO.N ' 

Pointes très fines, fines, moyennes et lar*es 

à 2 fr. 2S la boîte de 100. Chez les princip
 paw 

(lolOai*'
8
"' 

DEPURATIF 

dn SANG 

20 ans de succès.-Ù^Z 
sirop dépuratif connu p™5 

BontONS, TOCS, ̂
 ,ÏS

; 

dusA
N

G.-F1.5f.Parlaœ(2 
de CHABLE, méd. ph.,r. Viïien 

Jœ, 58. Consult. au i"et corresp. Bien décrire sa mal* 
IP1.CS »B COWJkHV. En tt jours guérison par le citraii 

• « |Ii 

56o0j 

Ide fer Ghable, des maladies sexuelles, pertes et tmri 
blanches.—FL 51 — Envois en remboursement. 

Al 

Eef» Annoncent Méclantc« lndni. 
trlt'llcM ou aatre», sest ''fcaes «j 

bureau «Su Journal. 

ÏJ© 3efimg© e la IsOTERIE HE S/-liMX-s*iAjiHU'iù mura IrréTocablement 
lien mardi 30 s!© ee mois* 'khm iio^ciu^BIté avec In^neHe cette loterie m exé-
cuté ses deux premiers tirages garantit rexécutlou fin truislèiae à l'époque 
fixée. — Tout billet pris avant le 8© septembre concourt au' tirage de 
145,000 fr. divisés en §6 lofs. 

S'adresser: 1° à M. LICKE, trésorier de la loterie, a I'fïot el-de-Ville, à St-Pierre (Pas-de-Calais); 

2° à MM. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 

3° à M. LAFFITE, de la maison Laffite, Bullier ©t G% 20, rue de la Banque, à Paris. 
DÉPOSITAIRES A PARIS s 

M. SCHWABTZ, 8, rue de l'Eperon. M. TASCI1EREAU, 44, passage Jouffroy. 
M"" BRETON, 30, boulevard Poissonnière. M. SEVESÏRE, au Perron du Palaft-Royal 
M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. M. LEDOYEN, 31, galerie d'Orléans. 
M. ESTIP.AL, 12, place de la Bourse. M. PIGORREÂU, 1, ruo d'Enfer. 

En adressant £» Vr. à BI. LICKE es» un mandat mnv ïa poste on en' tâmnres-posî®, on reçoit par retour «lu cour 
rier 5 Jtlllets assortis, et franco la Hml® du tirage. — EH adressant ld fr. on reçoit franco Ses iî3x billets 

assortis, ainsi que la liste après le tirage. 

A LYON, M, PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, H. MANGELLE, rue Paradis, 11; 
A ROUEN, M. HAULARD, r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUKRRE, 2* arcade du Capilole, 9; 
A.BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28; 

145,000 FR 
94 mm ®( 

1 GROS LOT de 

g lots de 10,000 fr. 

â lois de 5,000 IV. 

5 lots dp 1,000 fr. 

6 lots de 500 fr. 

70 lots de 100 fr. 

100,000 fr, 
20,000 

10,000 

5,000 

3,000 

7,000 

"86" lots. Ensemble 145,000 fr, 

TOiS CES LOTS SOIT DÉLIVRÉS M îMlli 
Il sera, indépendamment de ces lots, procédé M 

tirage du lot de LL.MM.IL, consistant en un magnin 
que Service en argenterie,^ de celui de MgrPansis 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES THIBUVAUX, le DROIT et 1® «lOURXAI. «ÉXÈnAli D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à La Villette. 
rue de Valenciennes, 8. 

Le 21 septembre. 
Consistant en armoire, chaises, 

tables, secrétaire, etc. (7599) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 22 septembre. 
Consistant en bureaux, chaises, 

tables, fauteuils, etc. (7600) 

Le 24 septembre. 
Consistant en bureau», fauteuils, 

divan, bibliothèque, etc. (7601) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
armoires à glace, etc. (7598) 

Consistant e% comptoirs, tables, 
montres vitrées, etc. (7602) 

Consistant en guéridon, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (7603) 

Consistant en robes, inanleiux, 
jupons, parapluies, etc. . (7604) 

Consistant en tables, commodes, 
bureaux, pendules, etc. (7605) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
rayons, chaises, etc. (7606) 

Consistant en tables, fauteuils, 
bureau, chaises, été. (7607) 

En une maison sise à Paris, rue 
Censier, 23. 

Le 24 septembre. 
Consistant en cardes, coton , etc. 

(7608) 

Sur la place du Marché-aux-Che-
vaux de Paris. 

Le 24 septembre. 

Consistant en calèches, chevaux, 
harnais, etc. (7609) 

En une maison faubourg Saint-
Denis, 154. 

Le 25 septembre. 
Consistant en calèche, coupé, voi-

ture, soufflet de iorge, etc. (7610) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« J. BORDEAUX, agréé à 
Pans, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 42. 

D'un acte sous seings privés, en-
registre fait double à Pans le vingt 
septembre mil huit cent cinquante-

Entre MM. Eugène BOURGEOIS et 
Achille GUIMBELLOT, tous deux né-
gociants, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Montmartre, 19, 
II appert : 
Que les susnommés ont constitué 

entre eux une société en nom col' 
lectif, qui a pour objet le commerce 
de mercerie, rubans, soieries, pas-
sementeries , ganterie, nouveautés 
pour modes et tout ce qui se rattache 
à ces différentes branches de com-
merce. 

La raison et ta signature sociales 
seront BOURGEOIS et GUIMBELLOT 

L'établissement exploité parla so-
ciété aura, en outre, pour enseigne 
et dénomination : A la Galerie pa-
risienne. 

Le siège social est fixé à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, 19. 

La f durée de la société sera de 
douze années entières et consécu 
tives, qui ont commencé de fait le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-six pour continuer et finir 
de droit le trente et un décembre 
mil huit cent soixante-huit. 

La société sera gérée et adminis-
trée en commun par les deux asso-
ciés, qui auron! chacun la signa-
ture sociale ; mais ils ne pourronl 
en user que pour les affaires et 
dans l'intérêt de la société, à peine 
de nullité des engagements con-
tractés. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (4916) 

Cabinet de P.-H. GU1CHON, rue 
Neuve-Saint-Eustachc, 44-46. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Israël DENNERY père, négo-
ciant, demeurant à Douai (Nord), 

Et M. Mayer FRANCFORT, iem-
ployé, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Eustachc, 15, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour le commerce 
des broderies. 

La durée de la société est fixée à 
cinq années consécutives, qui ont 
commencé le douze septembre mil 
huit cent cinquante-six pour finir 
le douze septembre mil huit cent 
soixante et un. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue de Mulhouse, 4. 

La raison et la signature sociales 
seront DENNERV père et FRANC-
FORT. 

La société sera administrée par 
les deux associés conjointement et 
solidairement; chacun d'eux aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourra l'aire usage que pour les af-
faires de la so ;iété, à peine de nul-
lité, même à l'égard des tiers. 

P.-H. GUICHON. (4923) 

Cabinet de M. FISSOT, ancien négo-
ciant, rue Neuve-Saint-Augustin, 
30. 

D'un acte sous seings privés, fait 
eu double à Paris le vingt septembre 
présent mois et enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre MM. DELAMARE et 
GEGXON, pour l'exploitation d'une 
maison de nouveautés et bonneterie, 
dont le siège est à Paris, rue du 
Faubourg-du-Templc, 51. 

La société est formée pour rJJBinze 
années et quatre mois, qui ont com-
mencé à courir du premier septem-
bre présent mois. 

Les deux associés auront la signa-
ture sociale. 

L'apport de chacun d'eux est de 
quinze mille francs espèces. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour sa publi-
cation légale. 

Bon pour exfrait : 

FISSOT , 

mandataire. (4924) 

Suivant acte passé devant M1 Gu-
yon, notaire à Paris, substituant M« 
Berge, aussi notaire à Paris, le seize 
septembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

M. Charles-Gabriel-Wilfrid LA-
LOUE, lunettier à façon, et madame 
Aimée-Augustine GR1NFELD, fleu-
riste, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant ensemble à Paris, rue 
Sainte-Appolime, 21, 

Et M. François - Auguste -Joseph 
DELSAUX, fleuriste, demeurant à 
Paris, rue de la Douane, 36, 

Ont créô,une société en nom col-
lectif entre M. et madame Laloue, 
d'une part, et M. Delsaux, d'autre 
part, pour la fabrication -et la vente 
des Heurs artificielles, pour six an-
nées entières et consécutives, 'à 
compter du premier octobre mil 
huit cent cinquante-six. sous la rai-
son LALOUE et DELSAUX. 

Le siège social a été fixé à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Marlin, 52. 

Il a été stipulé que M. Laloue, ma-
dame Laloue et M. Delsaux auraient 
tous les trois la signature sociale, 
mais n'en pourraient faire usage 
que pour les affaires de la société; 
qu'ils ne pourraient souscrire ni en-
dosser individuellement aucun effet 
de commerce pour le compte de la 
société, tous engagements de cette 
nature, s'il y avait lieu d'en contrac-
ter, devant, pour être valables vis-
à-vis de la société, être signés con-
jointement par M. et madame La-
loue, ou l'un d'eux, et M. Delsaux. 

Il a été dit que la dissolution de 
la société pourrait être demandée 
par l'un des associés (M. et madame 

Laloue ou M. Delsaux) avant l'expi-
ration de sa durée, à la charge de 
prévenir son coassocié six mois d'a-
vance ; 

Que dans le cas de décès de ma-
dame Laloue la société continuerait 
d'exister pour le compte de M. La-
loue ; 

Que dans le cas de décès de MM 
Laloue et Delsaux, ou de l'un d'eux, 
la société serait dissoute, à moins 
quêteurs veuves ne voulussent la con-
tinuer pour leur propre compte sur 
les mêmes bases. 

Pour extrait : 
Signé : GUYON. (4926) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le neuf septem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré à Paris le vingt du même 
mois, folio 45, recto, case 7, par Pom-
mier, qui a perçu six francs pour 
droits, 

Entre M. François-Désiré LEJEU-
NE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 53, 

Et M. Louis-Julien CHALONS.com-
mis-négociant, demeurant à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 29, 

U appert : 
Que MM. Lejeune et Chalons ont 

formé entre eux une société en nom 
collectif, sous la raison sociale LE-
JEUNE et CHALONS, ayant pour ob-
jet la confection et la vente en dé-
tail et en gros des vêtements pour 
nommes. 

La durée de la société a été fixée à 
neuf années consécutives, qui ont 
commencé le dix septembre mil huit 
cent cinquante-six et Uniront le dix 
septembre mil huit cent soixante-
cinq. 

Le siège de la société est rue Vi-
vienne, 53. 

MM. Lejeune et Chalons sont tous 
deux gérants solidairement respon-
sables et ont chacun séparément la 
signature sociale ; mais ils ne peu-
vent en faire u.age que pour les af-
faires de la société, à peine de nulli-
té, même vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
F. LEJEUNE. L. CHALONS. (4927) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du huit septembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le neuf du même mois, 

La société formée entre madame 
veuve FRANÇOIS, dit TATÉ, carton-
nière, demeurant à Paris, 13, rue du 
Grand-Hurleur, et M. MICHEL, car-
tonnier, 229, rue Saint-Martin, sous 
la raison sociale : Veuve FRANÇOIS, 
dit TATÉ, et Cie, a été dissoute à" da-
ter du premier octobre de la même 
année. 

Madame veuve François, dit Taté. 
a été nommée liquidateur de l'an-
cienne société. 

Veuve FRANÇOIS, dit TATÉ. (4925) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le' dix-huit sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le dix-neuf du 
même mois, folio 38, verso, case 8, 
reçu six francs, signé Pommey, 

Entre : 

M. Antoine-Jacques AMAT, maître 
d'hôtel, demeurant à Paris, rue Fau-
bourg-Saint-Marlin, 67, d'une part, 

Et M. François-Victor LANGL01S, 
cuisinier, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 43, d'autre 
part, 

11 appert : 
Qu'ils ont formé entre eux une so-

ciété en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
marchand de vin traiteur, situé à 
Paris, rue Grange-Batelière, 19, à 
eux appartenant; 

Que le siège social est fixé audit 
établissement même ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront AMAT et LANGL01S; 

Que la signature appartiendra à 
chacun des associés, dont ils ne fe-
ront usage que pour les affaires de 
la société; 

Que les associés auront tous deux 
la gestion et l'administration de l'é-
tablissement; 

Et. que la mise sociale se compose 
du fonds de commerce de marchand 
de vin traiteur ci-dessus désigné et 
des objets mobiliers et marchandi-
ses en dépendant; 

Enfin, que tout pouvoir a été don-
né au porteur d'un double dudit ac-
te de société pour le faire publier 
conformément à la loi. 

Pour extrait : 
BlSSON, 

(4922) ayant pouvoir. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS HE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se gendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : ■ 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAZÉ ( Henri - Pierre-
François), md mercier, rue de la 
Victoire, 78, le 27 septembre, à 12 
heures (N° 13422 du gr.); 

Du sieur BOUVERET, nég. à Paris, 
rue Ferdinand II, ci-devant, et ac-
tuellement à Belleville, rue Constan 
line, 12, le 27 septembre, à 12 heu-
res (N° 13399 du gr.); 

Du sieur NICOLE! (Pierre), char-
ron, à Grenelle, rue Croix-Nivcrt, 23. 
impasse Rebet, le 27 septembre, à 2 
heures (N» 13429 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur M1GNAC, md de vins et 
liqueurs et taillandier, rue de l'HO-
tcl-de-Ville,. 68, le 27 septembre, à 
12 heures (N» 13035 du gr.); 

Du sieur COUTURIER (Pierre-A-
médée), md de vins-traiteur au fort 
de Noisy-le-Sec, le 27 septembre, à 
12 heures (N° 13178 du gr.); 

Du sieur DEJOIE (Léonard), entr. 
de maçonnerie et md de vins lo-
geur, rue Traversine, 36, le 27 sep-
tembre, à 12 heures (N° 13083 du 
gr.); 

Du sieur LE BRETON (Auguste), 
tant en son'nom personnel que 
comme ancien directeur du théâtre 
Lyrique, rue de la Tour-d'Auvergne, 
18, demeurant rue Laferrière, 28, le 
27 septembre, à 3 heures (N« H 670 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour., 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur COUSERAN jeune (Jean-
Jules-Octave), négoc. md de draps, 
rue des Vieux-Augustins, 67, entre 
les mains de M. Pluzanski, rue Sle-
Anne, 22, syndic de la faillite (N» 
13385 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite de la so-
ciété LEROY DE CHABROL et Cie, 
banquiers, rue Le Peletier, n. 16, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 27 septembre, à 
3 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-comniissai-
re, procéder à la vérification et à 
1'allirmation de leursdites créances 
(N°H499du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la iaUlite du sieur 
LEROY ( Jules ), personnellement, 
banquier et nég., rue Le Peletier, 16, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 27 septembre à 3 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'allir-
mation de leursdites créances (N° 
H568 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
iété MARCHAND frères, chapeliers, 

rue delà Bourse, n. 6, sont invités 
à se rendre le 27 sept., à 2 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (NQ 13354 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MAJEUNE aîné (Be-
noit), md de chaussures, boulevard 
du Temple, 15, peuvent se présenter 
chez M. Huet, syndic, rue Cadet, 6, 
pour toucher un dividende de 10 fr. 
77 e. pour 100, unique répartition 
(N« 13059 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés fUj; 

ftrmés du sieur CIIAL8IA >» 
Baptiste), fab. de savons a i» •, 
du Chàléau-des-ltenUers, •« . 
mourant route de Fontaines 

peuvent se f**»> 
syndic, rue Cadet, i», 
un dividende de7fr 8 ■ « 

unique répartition (f W 
du P < 

union. 
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Reçu deux francs quarante centimes. 
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